
 



  



 

Le mot du Maire  

L’environnement national et international finissent par perturber 

notre mental et notre vision de l’avenir. 2024 sera sans aucun 

doute bien meilleur ; alors bonne santé et prospérité à toutes et 

tous. 
 

 

1/ Animations : 

Par le biais de nos associations, l’animation de notre commune est devenue une tradition. Elles s’évertuent 

tout au long de l’année à animer notre commune (fête de l’entrecôte, fête du cèpe, marchés de producteurs, 

vide-greniers, troc aux plantes, concours de pétanque, concours de belote, expositions diverses, etc…). 

 

2/ Projets en cours : 

Après quelques tracasseries administratives, le chantier des logements et de l’agence postale de la rue des 

Ecoles doit reprendre courant janvier 2024 ; le démarrage des pavillons Périgord Habitat devrait s’effectuer au 

cours du 1er semestre 2024 ; le démarrage de la résidence Alzheimer par CetteFamille courant 2024.  

3/ Quelques travaux: 

- Construction de WC Publics, Place Jules Couvidat, 

- Voirie communautaire du CD 79 à la minoterie de Grandcoing, 

- Consolidation de rives par des bordures franchissables dans certains virages, 

- 15 tonnes d’application de point à temps dans les parties de voirie les plus dégradées. 

 

4/ Résidence partagée : 

Le bâtiment est terminé et réceptionné. Une journée portes-ouvertes a eu lieu le 15 décembre 2023. 

L’ouverture officielle pour les résidents est prévue en février 2024. 

5/ Réalisation 2023 : 

Côté réalisation, l’année 2023 a vu surtout la construction d’une station-service sur le terrain de l’entreprise 

de Jérôme GARON. Ce projet a fait l’objet d’une souscription qui a connu un véritable succès, puisque c’est 

170.000 € qui ont été récoltés, permettant ainsi d’emprunter auprès des banques la somme nécessaire pour 

mener à bien ce projet qui a vu le jour en 6 mois. 

Les médias ont largement couvert cette opération, mettant en avant notre commune. 

 

6/ Réforme carte communale (PLUI-H) : 

Chantier important devant s’échelonner sur trois années et qui concerne les 28 communes de la CCPN. Des 

ateliers périodiques fréquents sont proposés aux élus, ainsi que des réunions publiques ou chacun pourra 

donner son avis. C’est un document important et vital pour notre avenir commun, avec des réflexions sur les 

énergies renouvelables, l’utilisation des sols, aménagement des bourgs, biodiversité, qui deviendra la base 

d’appréciation pour toutes les autorisations d’urbanisme. 

 

Comme chaque année, un grand merci à nos services techniques et administratifs qui œuvrent toute l’année 

dans l’intérêt de tous. 

 

 

 
   Pierre Duval 
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MAIRIE   05 53 56 97 03   

                                                     Fax :  05 53 56 98 12       

FOYER RURAL     05 53 60 75 42  

AGENCE POSTALE  05 53 56 16 45 

ACCUEIL PERI-SCOLAIRE    06 70 07 39 61 

ECOLE PUBLIQUE  05 53 56 94 85  

KINESITHERAPEUTE                          07 80 99 62 20  

INFIRMIERES  05 53 56 94 54   

PHARMACIE  05 53 56 97 15   

                  AMBULANCE-TAXI    05 53 56 12 79 

               

 

SAMU                                                                                                                                                                                                                                                                                       

POMPIERS                                                                                    

GENDARMERIE                                                                                                                                        
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AUTRES NUMEROS ET SERVICES UTILES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

OFFICE DE TOURISME  16 place Alfred Agard 
 

24300 NONTRON 
 

05.53.56.25.50 

RESTOS DU COEUR Rue Pierre Bouillon 
1 Rue du 19 mars 
 

24800 THIVIERS 
24300 NONTRON 

05.53.62.09.96 
05.53.56.88.06 

CIAS 22 Rue Carnot 
 

24300 NONTRON 05.53.60.80.40 

PORTAGE DE REPAS Centre Hospitalier 
 

24300 NONTRON 05.53.56.45.87 

CENTRE AQUATIQUE Masviconteaux 24300 ST MARTIAL 
DE VALETTE  

05.53.60.58.58 

SECOURS CATHOLIQUE 5 Rue André Chalut 
 

24300 NONTRON 05.53.56.74.45 

EPICERIE SOCIALE Rue du 19 mars 
 

24300 NONTRON 06.17.54.48.77 

FRANCE CANCER 
Comité Féminin Dordogne 

7 Place André Mauroy 24000 PERIGUEUX 05.53.07.06.67 

Violence intra -familiale   3919 

Fédération contre la 
maltraitance Alma 24 

Lundi et jeudi 14h à 17h  05.53.53.39.77  

NUMEROS   UTILES



www.panneaupocket.com          
choisir Saint-Saud en favori 

 

MAIRIE AGENCE  POSTALE  

jours heures jours heures 

lundi  et jeudi 

mardi, mercredi, vendredi 

 

 

samedi    

 

9 h – 12 h  

9 h – 12 h  

13 h 30 – 17 h 30 

 

Uniquement sur 

RDV 

 

mardi au vendredi 

 

 

samedi 

9 h 15 – 12 h 20 

 

 

9 h 15 – 12 h 

 
 

mairie.saint-saud@wanadoo.fr 

www.saint-saud.fr 

Levée du courrier       

lundi au vendredi : 12 h 

 

 

 

     

 AGENCE POSTALE   
 

L’agence postale est ouverte du mardi au vendredi de 9h15 à 12h15 et le samedi de 9h15 à 12h. 

Vous pouvez y réaliser les opérations suivantes : 
achat de timbres, enveloppes simples ou affranchies ; de boîtes d’expédition pour les colis, de recharge pour téléphone 

portable : si votre opérateur est « la Poste ». 

envoi de courrier simple ou colis, en France et dans le monde, lettres recommandées ou suivies, et Chronopost (pour 

distribution le lendemain avant 13 h.) 

retrait et dépôt d’argent 

 si vous êtes titulaire d’un compte postal 
mise à disposition de divers formulaires : réexpédition de courrier (si changement d’adresse), procuration postales et 

depuis 2022, y acheter vos cartes de pêche. 

Attention La Poste nous alerte que beaucoup de foyers n’ont pas fait leur changement d’adresse telle que définie par 

l’adressage. En plus de faciliter la distribution du courrier, l’adressage facilite grandement l’intervention des services de 

secours. 

 Votre adresse devra être rédigée ainsi :  

      Nom Prénom 

      Numéro et nom de la voie 

      Code postal et ville 

Si vous avez des difficultés pour mettre à jour vos coordonnées, prenez contact avec la Mairie ou avec le Connect E-bus 
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INFORMATIONS LOCALES 

DDÉÉMMOOGGRRAAPPHHIIEE  DDEE  LL’’AANNNNÉÉEE  22002233  

 

NAISSANCES  

14 mars KOULAVSKY Suliko, Marie, Elisabeth, Birte 800, Rte de la Fontaine du Loriot 

24 mars LEONARD Éline     4480, Rte de la Minoterie 

MARIAGES   

24 juin  BARRET Benoît et VAN BEEK Marjelaine  

28 octobre TARPIN Christian Michel Claude et HANS Dominique Anne Marie 

DÉCÈS résidents commune  

01 janvier WALKER Geoffrey    389 Chemin des Petites Bordes 

03 janvier GIRY Marie-Louise, Simone née CHAMOULAUD 3087 Rte des Bouleaux 

13 février TIMMERS Cornélia, Antoinette, Martinus 19 rue des Ecoles 

23 février TABOURET Adrienne née MALLEMANCHE La Vilotte 

10 mars  GROSZEK Michel    3 rue du Boulevard 

27 mars RAINASSE Jean, René    643 Rte des Diligences 

22 avril  PUYRIGAUD Pierre    671 chemin des Juges 

04 août BRUZAT Jean, Yves    18 Rte de la Sagne 

04 août FARGEOT Guy, Robert    217 Rte des Noisetiers 

17 août  AGARD Elisa, Marie née JAVANAUD  Vieille Abbaye 

05 septembre FABRÉGUE Richard, Albert   27 Rte du Grand Etang 

24 septembre WERFEL Jacqueline née COPPERSMITH  Penrith (Royaume-Uni) 

15 novembre LABORIE Camille    3 Impasse sous Chardonnieras 

04 décembre SMITH Andre     1479 Rte du Relais de Poste 

05 décembre  TOURNEUX Claude, Michel, Adolphe  3 Chemin de Gourgousse 

13 décembre MARTIN Colette, Madeleine née LE FLOCH 21 Rue Georges Rocal 

22 décembre SONDERVAN Franciscus, Johannes  200 Rte des Forges 

 

Autres DÉCÈS : inhumations à St-Saud-Lacoussière  

23 février REINALTER Monique née AUTHIER 

14 avril  NEGRIER Suzanne, Raymonde née GRANDCOIN 

09 mai  DELAGE Janine, Andrée, Fernande née MARTIN 

17 septembre CHERBEIX Paul 

25 novembre  EYMARD Pierre 

18 décembre LOUCHET Josiane, Marie 
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BIBLIOTHEQUE  

 

 

               
  

La bibliothèque est ouverte le jeudi après- midi de 14 h30 à 17 h, et reste ouverte pendant les 

vacances scolaires. Maryvonne Maurange et Paulette Lalisou vous y accueillent et vous 

conseillent si vous le souhaitez. N’hésitez pas à leur rendre visite ! 

Vous y trouverez des documentaires, des albums ou des livres de fiction pour les enfants. Pour 

les adultes un choix varié est à votre disposition du fait du fonctionnement en réseau avec la 

médiathèque de la Communauté de Communes et la Bibliothèque Départementale de Prêt. De 

plus, un apport important de dons de particuliers a été ajouté. 

En coopération avec la médiathèque de Saint Pardoux une partie des livres est renouvelée régulièrement en fonction de 

la demande des lecteurs et lectrices. Rappel : l’adhésion est gratuite depuis 2019. 

 
La Pesée du Savoir 

Une boîte à livres est installée depuis un an dans le petit bâtiment de l’ancienne 

bascule. Elle s’intitule La Pesée du Savoir. Dans ce local, aménagé par les soins de la 

municipalité, sont déposés toutes sortes de livres en bon état. Ils sont destinés à 

des lecteurs de passage ou en recherche de lecture quand la bibliothèque est 

fermée.  

Un règlement y est affiché. Merci de respecter les lieux...et bonne lecture ! 

 
 
 
 
 
 

 
 

SAINT PARDOUX LA RIVIERE 
06.14.65.29.89 

  
du 16/09/23 au 14/06/24 du 15/06/24 au 15/09/24 

LUNDI FERME FERME 

MARDI 8H -12H 

7H-14H 

MERCREDI 

8H -17H JEUDI 

VENDREDI 

SAMEDI 8H -12H 
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DECHETTERIE DE SAINT-PARDOUX 



 
 

                                                                                                                                                                

                 

 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Périgord Nontronnais propose deux services sur le territoire : 
 
Un service d’action sociale générale : 
Ce service consiste à aider les personnes dans l’étude et la constitution des dossiers à caractère social. Il comprend une 
commission d’aide à la population pour l’attribution de secours. Pour toute demande d’aide, contacter le CIAS, au 
05.53.60.80.40, qui peut se déplacer sur rendez-vous. 
Nos services sont en contact avec les services sociaux du département, tels que : le pôle-emploi, la CAF, le Centre médico-
social, le Conseil départemental, et certains organismes tels que EDF, Centre des Impôts, caisses de retraite, etc. 
 
Ce service comprend deux catégories de personnel : 

• L’aide à domicile, qui accompagne à l’entretien du lieu de vie et à maintenir le lien social (ménage, entretien du 
linge, aide à la préparation des repas, accompagnement aux sorties, aux courses, etc.), 

• L’auxiliaire de vie, qui intervient de façon soutenue auprès des personnes les plus dépendantes dans 
l’accomplissement des gestes essentiels de la vie quotidienne (aide au lever/coucher, à l’habillage, à la toilette, à 
la prise des repas, etc.). Ce personnel est titulaire d’un titre ou diplôme, ou a reçu une formation qualifiante ou 
une expérience de plus de 3 ans dans le métier. 

Les aides financières : 
Selon les situations, plusieurs aides financières existent : caisse de retraite, caisse de sécurité sociale, mutuelle, Conseil 
départemental, etc. En cas d’hospitalisation, des aides d’urgence peuvent être accordées pour le retour au domicile, à 
condition d’en faire la demande avant la sortie de l’hôpital. 
Les prestations du CIAS peuvent être payées en Chèques Emplois Services Universels (CESU) préfinancés. 
Ces prestations sont déductibles des impôts, à hauteur de 50% des frais engagés 

Chaque situation étant spécifique, ne pas hésiter à contacter le CIAS pour avoir toutes les précisions.  
Vous pouvez le joindre au 05.53.60.80.42 (ou 49), ainsi que lors des permanences. 
 
L’APA n’est pas récupérable sur la succession, les donations ou les legs 
 

        
        

Consultations externes  (en partenariat avec le Centre Hospitalier de Périgueux). 
Spécialité Spécialiste Jour Fréquence  

Dermatologie DR ARCHIMBAUD 
Julie 
DR SILVEIRA 
Amanda 

Lundi 
Mercredi  

1 fois par mois 
1 fois par mois 

 

Urologie DR MARTY Olivier Dernier 
vendredi du 
mois 

1 fois tous les 2 
mois 

CH Nontron : 
05.53.60.61.46 (numéro 
direct) ou 
05.53.60.88.00 (standard) 
 

Pédiatrie DR PRADEAUX 
Laurent 

Jeudi matin 2 fois par mois  

Ophtalmologie DR DES BEAUVAIS  Jeudi après-
midi 

2 fois par mois  

Consult mémoire DR DUMAS Eric Lundi 1 fois par mois  

Orthoptie DR NUNEZ 
Caroline 

Mardi 1 fois par mois  

Diététique Mmes LAULT 
Tiffany 
ANDRIEUX Coralie 

A la demande A la demande CH Nontron : 
05.53.60.89.89 (numéro 
direct) ou 05.53.60.88.00 
(standard) 

Addictologie Mme SALMON 
Valérie 

Lundi matin Tous les 15 
jours 

ANPAA 24 
05.53.07.66.82 
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CENTRE HOSPITALIER DE NONTRON 

 

AIDE A DOMICILE 



 
 
 
 
        Associations intervenant  au Centre Hospitalier de Nontron : 
1.- UNAFAM Dordogne : Union nationale de familles et amis de personnes malades et/ou handicapées 
psychiques : dernier vendredi de chaque mois avec la possibilité de prendre rendez-vous. 
Tél. Madame Marine DOS SANTOS Présidente UNAFAM : 06 12 92 59 09  

 

2.- Le planning familial 24  
Cette association accompagne et aide à réfléchir sur tous les questionnements liés à la sexualité, la vie 
affective. Premier mardi de chaque mois avec la possibilité de prendre rendez-vous. Tél. Mme Dorothée 
SALMON Animatrice Planning Familial : 05 53 53 11 96   
+ autre dispositif : « l’accès à la contraception, aux droits sexuels et à l’égalité » pour le public 15/30 ans, 
porté par la Région, l’ARS, le Ministère de l’égalité des femmes et le Planning Familial.  
Tél. Madame Hérine LOUSSOUARN, Animatrice du Planning Familial : 05 53 53 11 96 

 

3.- la Ligue contre le cancer  
- soins d’esthétique, de confort et de bien-être. Conseille également les personnes pour les prothèses 
capillaires les plus adaptées aux situations, des soins de peau… 
Mme Aurélie FARRAND, Socio-esthéticienne, intervient le lundi, sur rendez-vous, au Centre Hospitalier de 
Nontron. + 1 fois / mois, intervention d’une psychologue. 
prise en charge gratuite, se fait par un premier contact à la ligue Contre le Cancer. Tél. 05 53 09 54 45  
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Vous avez récemment emménagé ici ? 

Nous souhaitons la bienvenue à tous les nouveaux arrivants à Saint Saud et nous espérons que vous apprécierez de 

vivre dans notre belle commune. N'hésitez pas à vous présenter à la Mairie, où nous ferons tout notre possible pour 

vous aider à vous installer en douceur. 

 

Have you recently moved here? 

We extend an extremely warm welcome to all new arrivals in Saint Saud and we hope that you will enjoy living in our 

beautiful commune. Please call in at the Mairie, where we will do all we can to help you settle in smoothly. 

Bent u hier onlangs komen wonen? 

Wij heten alle nieuwkomers in Saint Saud van harte welkom en hopen dat u met veel plezier in onze mooie gemeente 

zult wonen. Meldt u zich bij de Mairie, waar we alles in het werk zullen stellen om u vlot te laten wennen. 

 Une réunion sera programmée fin 2024. 

 A meeting will be scheduled towards the end of the year. 

Tegen het einde van het jaar zal een bijeenkomst worden gepland. 

  

 
 
• LE KINESITHERAPEUTE,  Théo Lécossais          06.70.99.62.20 
 
• LES INFIRMIERES, Nadine Magnesse et Emeline Lefilliatre peuvent 
recevoir au cabinet médical sur rendez-vous : 05 53 56 94 54. 
  

 

 

L'école de Saint Saud Lacoussière fonctionne en regroupement pédagogique intercommunal (RPI) avec l'école d'Abjat-
sur-Bandiat. Notre RPI regroupe les élèves des communes de Saint Saud Lacoussière, Abjat-sur-Bandiat et Champs 
Romain et il fonctionne avec 4 classes : 

Saint Saud Lacoussière 

- TPS/PS/MS avec 13 enfants 

- GS/CP avec 19 enfants 

 

  

Abjat-sur-Bandiat 

- CE1/CE2 avec 15 élèves 

- CM1/CM2 avec 27 élèves 

 

Cette année, les élèves de l'école travaillent sur un thème commun au secteur REP du collège de Piégut : les contes. 
Chaque classe travaille autour d'un conte et le fruit du travail des élèves sera partagé avec les autres classes du secteur. 
Le projet sera conclu par une rencontre avec des jeux et des histoires contées. Le thème des Jeux Olympiques sera aussi 
travaillé au cours de l'année. 
 
Nous remercions la municipalité qui est toujours disponible et à l'écoute de nos demandes. La mairie a financé cette 
année l'achat d'un VPI (VidéoProjecteur Interactif) pour la classe des GS/CP. Merci aussi à Sandra Marcillaud et Sylvie 
Viroulet-Biniecki pour leur aide précieuse dans les classes, ainsi qu'à Guilaine Lousteaud pour les bons repas de la 
cantine et Laura Vigneron et Charlotte Coudert, responsables du périscolaire. 
 
Merci aux parents de l'association « les Mille Pattes » pour leur investissement et le financement des divers projets. 
 
Merci aux enfants pour leur bonne humeur et leur soif d'apprendre ! 
 

L'équipe enseignante    
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NOUVEAUX ARRIVANTS 

LE CABINET MEDICAL 

ECOLE DE SAINT SAUD LACOUSSIERE 



 
 

 

 

Guilaine, notre cheffe de cantine scolaire a suivi en 2023 une formation portant sur la valorisation des 
ressources locales. Elle a ainsi pu bénéficier de l’accompagnement commun destiné aux, cuisiniers des 
restaurants collectifs, comportant aussi des séances d’échanges et de visites. 

EN EFFET LA RESTAURATION COLLECTIVE EVOLUE 
La loi EGAlim, promulguée en 2018, a été complétée en 
2021 par la loi Climat et Résilience qui va s’appliquer au 
plus tard le 1er janvier 2024. 
Cette dernière loi consiste à proposer au moins 60 % de 
produits durables et de qualité relatifs aux viandes et aux 
poissons. 
 

 

A savoir également :  
l’information des usagers  
des restaurants collectifs  
est obligatoire depuis le  
1er janvier 2022, une fois  
par an, par voie d’affichage 
et communication  
électronique. 

 

 

« Ma cantine » : un site internet 
tourné vers la lutte contre le 
gaspillage alimentaire  
ma-cantine.agriculture.gouv.fr 

 

Pour une restauration locale, de saison, faite maison, en 
maîtrisant son budget, la méthodologie consiste à : 

- Respecter une raisonnabilité (= logique); 

- Privilégier des produits bruts ; 

- Limiter le gaspillage alimentaire ; 

- Maîtriser les quantités ; 

- Valoriser les protéines végétales ; 
 

          

 

 

 

Depuis 2014, les colis et repas de Noël de nos aînés sont pris en charge par la commune. En 2023 le repas s’est déroulé 

au restaurant Le Sully. Cette année, c’est Saint-Saud qui a assuré la confection des colis pour les communes de Champs-

Romain, Saint-Front, Saint-Pardoux et Saint-Saud. Comme à chaque fois, ces colis sont préparés et distribués par les 

conseillers municipaux. En 2024, le repas aura lieu au restaurant Le Sully, le 14 janvier, à l’issue de la cérémonie des 

vœux. 

 

 
 

 

Merci de votre générosité, de votre 
implication. 
Grâce à la mobilisation de tous, la 
somme de 3870.15 € a été reversée 
à l’AFM TELETHON.  
 
Merci aux présidents d’association 
pour leurs dons, lots pour la 
tombola, la réalisation du repas et à 
tous les bénévoles à la réalisation 
des crêpes. Merci également à la 
minoterie Mazeau, à la ferme 
Bélardia, aux commerçants pour 
leurs dons et pour leur implication 
dans la vente des billets de tombola. 
 
Merci également à l’hostellerie Saint 
Jacques de nous avoir rejoint sous la 
halle le samedi pour le brunch 
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COLIS ET REPAS DE NOEL 

TELETHON 

CANTINE SCOLAIRE 



 
 

                                                                                                                         

 
Des couleurs, de la fraîcheur et de la bonne humeur ! C’est l’ambiance du 
marché hebdomadaire, les vendredis matin, couvert et en plein air, avec le 
déploiement de ses étals abrités sous notre belle halle. 
 
Les consommateurs en apprécient le charme. On y retrouve les voisins, les 
amis et même les proches… C’est un lieu de rencontre et d’échange. On 
prend le temps de parler, de prendre des nouvelles des uns et des autres. 
Cette fonction sociale du marché est un des points forts de cet espace 
marchand pas comme les autres.  
 
C’est ici que l’on revient aux racines de la vente et de la relation humaine.    

 
 
 

 

Cette année, pour le plaisir de tous les gourmets et 

gourmands, les deux marchés ont eu lieu au mois 

de juillet. Celui du 14 juillet, suivi du feu d’artifice, 

et celui du 28 juillet ont rassemblé une foule 

considérable. Rendez- vous en 2024 pour ces 

incontournables de l’été Saint-Saudais. 

 

 

        
 

 

A Saint Saud, l’agriculture reste une des principales activités, malgré la baisse du nombre d’actifs. 

Si le traditionnel veau sous la mère est moins présent, de nouvelles productions s’installent souvent avec vente directe à 

la ferme. 

2023 s’achève avec une pluviométrie très excédentaire compliquant les semis d’automne. 

Du côté des maladies, la situation est stable mais une nouvelle maladie apportée par un moucheron inquiète. Les 

chasseurs sont toujours sollicités pour limiter les dégâts et les risques sanitaires.      

 

 

 

 L'Association Cèpes du Périgord en partenariat avec la Mairie de Saint-Saud a tenu son marché de 

saison sous la halle durant une partie des mois d'octobre et novembre. 

Les pluies insuffisantes au début puis trop importantes en novembre ont compliqué la pousse ; 

cependant nous avons bénéficié d'un peu plus de 2 tonnes d'apports. Une très bonne 

fréquentation d'acheteurs : restaurateurs, grossistes et acheteurs particuliers recherchent nos 

cèpes de qualité, les prix ont varié entre 25 € et 10 € en fonction de la catégorie. Les propriétaires 

forestiers de la Dordogne adhérant à l'association départementale, agriculteurs et/ou retraités 

s'acquittent d'une cotisation de 20 € pour vendre sur le marché. Nous remercions la municipalité 

pour son aide à l'organisation, les élus, les secrétaires de mairie et le comité des fêtes pour le prêt 

des tables. 

Rendez-vous en 2024 avec l'espoir de belles pousses. 

Emmanuelle Chignat Présidente de l'association, Michel Tabouret membre à Saint-Saud 
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LE MARCHé DES PRODUCTEURS 

AGRICULTURE & ELEVAGE 

LE MARCHé AUX CèPES 

NOTRE MARCHE HEBDOMADAIRE 



                
 
 

 

La vie de la commune 

 Le projet Périgord habitat : 3 pavillons sur le terrain à l’arrière du presbytère et 2 au lotissement des carrières 
est toujours d’actualité et nous sommes dans l’attente du schéma d’implantation. 

 Un nouvel appel d’offre a été lancé pour le projet du 5 rue des Ecoles, concernant deux logements et l’agence 
postale. 

  Création d’un deuxième WC Public, Place Jules Couvidat. 
 Vendredi 15 décembre, Cettefamille a invité la population à une journée  Portes Ouvertes et annonce une 

ouverture  pour le 5 février 2024. Renseignements  Tél: 05 54 54 87 82 Email: 

contact@cettefamille.com 

 Le permis de construire pour la construction de la maison Alzheimer est accordé et les travaux doivent 
démarrer au deuxième semestre 2024.                                                   
 

              

Station- service 

Cette initiative a fait appel à une souscription, à laquelle 35 actionnaires ont 

répondu favorablement. Cette souscription a récolté la somme de 170 000 € 

permettant ainsi de réduire l’emprunt. Ce projet a vu le jour en 6 mois et a 

fait la curiosité de tous les médias qui se sont succédés tout l’été.  

Merci à Jérôme Garon pour cette initiative appréciée de tous. 

 

 

 

Bornes électriques  

Les deux bornes de recharge sont en service depuis juin 2023 et sont très appréciées des 
conducteurs de voitures électriques. 
Merci au SDE d’avoir pris en compte notre demande dans les meilleurs délais. 
Avec notre station-service, St Saud dispose dorénavant d’une certaine autonomie en 
matière d’énergie. 
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VOTRE VILLAGE ET VOUS 

tel:0554548782
javascript:window.location.href='mailto:'+(['contact','cettefamille.com']).join('@')


 

Le Tour de France  

Le Tour de France est passé ! Vous étiez nombreux, tout au long du parcours, venus les 

applaudir. Un champignon géant en bottes de paille, réalisé avec l’aide des agriculteurs, 

attendait les coureurs et les spectateurs au croisement de la route de Pensol. 

Dommage que les reportages télévisuels ne se soient pas plus attardés sur notre belle 

commune. 

Cinq jours de tournage pour un reportage dans « Sept à huit » 

De nombreux habitants et des élus se sont réunis sous la halle, jeudi 14 septembre au matin, pour un petit-déjeuner 

brunch, proposé par la municipalité. Il était préparé par Sandrine et Raphaël, de l’Hostellerie Saint-Jacques. 

Pourquoi autant d’effervescence dans le village ? Il s’agissait, en fait, de marquer le coup après la présence, durant cinq 

jours, d’une équipe de TF1, composée du journaliste Stéphane Sanchez et de Marie-Laure Gautier, à la caméra. Ils se 

sont imprégnés du tissu économique artisanal et associatif de la commune. Leur reportage était diffusé dans l’émission 

« Sept à huit », présentée par Harry Roselmack, le dimanche 1er octobre. 

Ce jeudi-là, l’ambiance était très conviviale avec la présence du groupe Gospel Fusion, de Limoges. Sur place, notre 

maire Pierre Duval a dit se réjouir de la mise en valeur de la commune, et a salué tout le travail réalisé par la 

municipalité, les habitants et tous les bénévoles des associations. 

Si vous avez manqué l'émission, vous pouvez encore la regarder à l'adresse suivante : https://saintsaud.fr/reportage-7-

a-8-tf1/ 
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https://saintsaud.fr/reportage-7-a-8-tf1/
https://saintsaud.fr/reportage-7-a-8-tf1/


 

INFORMATIONS GENERALES  
          

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal et Habitat (PLUI-H) est toujours en cours d’élaboration au sein de la 

Communauté de Communes du Périgord nontronnais. 

Ce nouveau document d’urbanisme a pour objectif de porter la stratégie du territoire en matière de logement pour 

l’ensemble des communes membres et va venir remplacer le PLU et les cartes communales. Il déterminera l’occupation 

des sols et des espaces du territoire. Il traduira une vision d’ensemble sur la façon dont le territoire doit évoluer dans la 

décennie à venir, tout en tenant compte des spécificités et ambitions de chacune des 28 communes. Aménagement des 

bourgs, préservation des sols, biodiversité, patrimoine, paysage seront autant de thématiques abordées pour dessiner le 

Périgord nontronnais de demain. 

Il deviendra la base d’appréciation de toutes les autorisations d’urbanisme (permis de construire, d’aménager, déclaration 

préalable, énergies renouvelables etc…) 

En effet, l’avis des habitants compte ainsi que leurs idées. Une boîte de concertation est à votre disposition en mairie.  

 

 

 

 

 

 

Depuis le 1er décembre 2022, vous avez la 
possibilité de déposer une demande d’autorisation 
d’urbanisme de manière dématérialisée. En 
cliquant sur le lien https://urbanisme.perigord-
nontronnais.fr/NetADS/sve/CCPVN24/  vous avez 
accès à la plateforme SVE (Saisine par voie 
électronique) qui vous suit pas à pas dans votre 
démarche de dépôt de votre dossier.  
Aucune autre méthode numérique ne sera 
recevable. Toutefois les dossiers papier peuvent 
toujours être déposés en mairie et aux horaires 
d’ouverture habituels. 
Sont concernés : 
– les certificats d’urbanisme d’information et 
opérationnel 
– les déclarations préalables de travaux de tout 
type 
– les permis de construire (pour maison 
individuelle ou autre) 
– les permis d’aménager 
– les permis de démolir 
– les déclarations d’intention d’aliéner. 
 
Cette démarche vous permet de déposer votre 
demande 7j/7 et 24h/24, de suivre l’évolution de 
votre dossier et de transmettre tout document 
(pièce complémentaire) numérique. 
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URBANISME : Saisine et dépôt des 

dossiers par voie électronique 

LE PLUI-H AVANCE 

 

https://urbanisme.perigord-nontronnais.fr/NetADS/sve/CCPVN24/
https://urbanisme.perigord-nontronnais.fr/NetADS/sve/CCPVN24/


 

 

 
 

Où faire établir sa carte grise ? 

 

Depuis 2017, il n’est plus possible d’effectuer en préfecture ou en mairie les démarches 
administratives nécessaires à l’obtention d’un certificat d’immatriculation ou carte grise. 
Cette démarche s’effectue désormais en ligne, notamment sur le site de l’Agence Nationale des 
Titres Sécurisés (ANTS). 
 

 

Si vous ne possédez pas d’ordinateur personnel ou si votre domicile n’est pas raccordé à internet, rassurez-vous, la plupart 
des préfectures et sous-préfectures disposent désormais d’espaces dédiés où vous pouvez accéder gratuitement à Internet, 
numériser les documents nécessaires et envoyer votre demande. 
Un médiateur est présent sur place pour répondre à vos questions et vous guider dans vos démarches. 

 

Sa carte grise en ligne ? 

Deux possibilités : se connecter au portail de l’ANTS ou se rendre sur l’un des sites agréés par l’État. 
-Le portail ANTS est gratuit : il suffit seulement de s’acquitter des taxes liées au véhicule. Il détaille toutes les démarches, 
en fonction du véhicule à immatriculer : auto ou moto… 
-Les sites agréés par l'État sont payants mais proposent un accompagnement. 
les documents à fournir : pièce d’identité en cours de validité, certificat de conformité délivré par le constructeur, 
justificatif de domicile de moins de 6 mois ou encore quitus fiscal (pour un véhicule acquis à l'étranger). 
 

 

Pour faire votre pré-demande de Carte Nationale d'Identité, vous devez 
tout d'abord créer un compte sur le site de l'Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS) 

Après la validation de votre pré-demande, vous recevrez par mail un 
récapitulatif de pré-demande sur lequel figure, notamment, le numéro de 
la pré-demande et un QR code qui seront nécessaire pour finaliser votre 
pré-demande en mairie.                   
Prendre rendez-vous à l'accueil de la Mairie de Nontron au 05 53 60 84 00. 

      UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS, pour la confection du dossier et pour 
les remises.  
Pensez à anticiper vos demandes, la confection de ces documents se fait 
uniquement sur rendez-vous. Le délai d'obtention de votre document 
varie selon la période de votre demande. 

       

     

Le bus sera présent au Foyer le mardi 23 

janvier de 9h30 à 12h30 et le 27 février de 

9h30 à 12h30 – 13h3- à 16h30 
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BUS NUMERIQUE 

      CARTE D’IDENTITE  

CARTE GRISE  

 

REGIE DE L’EAU 

https://www.matmut.fr/assurance/auto/conseils/qu-est-ce-qu-un-certificat-immatriculation
https://ants.gouv.fr/
https://ants.gouv.fr/
https://www.matmut.fr/assurance/auto/conseils/documents-nouvelle-carte-grise
https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire
https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

 

 

 

 

 

 

   

La boulangerie est bien plus qu’un simple commerce, c’est un service essentiel. En amont se révèle 
un savoir-faire, un travail rigoureux et une bonne connaissance des matières premières et des 
recettes. Tout cela pour que chacun, à chaque niveau de l’échelle sociale, puisse manger du pain, 
notre nourriture de base. 

 

 
L’épicerie de campagne est un lieu à taille humaine qui permet au client d’y être plus à l’aise, d’avoir 
plus facilement des repères. Le consommateur vient y chercher un visage plus humain ; il a besoin 
de savoir et qu’on lui dise ce qu’il a dans son assiette. 

 

 
Au bar-tabac-presse : les gens se connaissent, se rencontrent et se parlent. C’est le cœur du village 
qui bat au rythme des conversations : c’est un vecteur de lien social. 
 

    J’AIME MON VILLAGE 

SA BOULANGERIE - SON EPICERIE  -  SON BAR-TABAC-PRESSE    

Mais notre village bénéficie aussi d’un salon de coiffure, d’une pharmacie, d’une agence postale, d’un garage 

automobile, d’un garage agricole, d’hôtels-restaurants, d’une entreprise de découpe de viandes-conserverie de cèpes 

et de nombreux producteurs. 

Notre village c’est un état d’esprit, c’est un peu la vie de famille. Consommer local permet à ces commerces de proximité 

de procurer un regain d’intérêt auprès des consommateurs. De plus, le temps de trajet véhiculé pour s’y rendre est estimé 

à quelques minutes en moyenne : c’est une bonne accessibilité globale, et nombre des clients y viennent à pied.  

NOUS SOMMES DES GENS D’ICI, VOUS ÊTES DES GENS D’ici 

NOUS AIMONS NOTRE VILLAGE ET LES GENS D’ICI 

NOUS ACHETONS ICI, NOTRE VILLAGE VIVRA 
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Régie de l’eau de la Communauté de 

Communes du Périgord Nontronnais 

Le Moulin Ruiné  

24300 LE BOURDEIX 

 
              contact@ccpn-eau.fr 

 

     

Téléphone : 05 53 05 72 53 Email : brantome@sogedo.fr   Dépannage : 05 53 30 21 98 

 

 

       Lotissement du Bourg 24300 LE BOURDEIX 

      Service Client : 05 81 31 85 03 

       Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00 

    Dépannage 24h/24 

     05 81 91 35 05 

 operigordnontronnais@saur.com 

 

FAITES VIVRE VOTRE TERRITOIRE, CONSOMMEZ  LOCAL 

REGIE DE L’EAU 

mailto:brantome@sogedo.fr


  
        

  

L’accès à internet est de nos jours indispensable, tant pour les entreprises et les services publics que pour les citoyens. 

Mais il ne suffit plus d’avoir un accès Internet pour être connecté. Le débit joue un rôle essentiel, et il existe encore des 

inégalités dans ce domaine. C’est pourquoi le Conseil départemental a fait du numérique une de ses priorités 

stratégiques et a confié au Syndicat Périgord Numérique (SMPN) la conception et la réalisation du réseau, pour passer 

du Haut au Très Haut Débit. 

 

Périgord numérique est né en 2014 et c’est fin juin 2025 que toute la Dordogne sera fibrée (le territoire de Saint-Saud-

Lacoussière sera complètement fibré début 2025). 

 

 

Dois-je m'adresse à Périgord Numérique pour demander un raccordement au Très Haut Débit ? 

Non, car Périgord Numérique est un opérateur d’infrastructures (construction de réseaux) mais pas un opérateur 

commercial (vente d’abonnement à internet). 

Périgord Numérique est membre de Nouvelle-Aquitaine Très Haut Débit (NATHD) qui est en charge de commercialiser le 

réseau. Vous retrouverez toutes les informations d’éligibilité sur leur carte interactive ainsi que la liste des opérateurs 

disponibles et des informations pour votre raccordement final. 

Cependant, comme pour une demande de renseignements sur votre abonnement téléphonique actuel ou sur un 

problème de dysfonctionnement de votre ligne, votre opérateur commercial constitue donc votre seul interlocuteur 

possible. 

Pour en savoir plus : https://www.perigordnumerique.fr/le-deploiement-du-tres-haut-debit/ 

En attendant, attention au démarchage commercial, par téléphone ou en porte à porte. 
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      LA FIBRE AVEC PERIGORD NUMERIQUE 

https://www.perigordnumerique.fr/le-deploiement-du-tres-haut-debit/


 
                                                                                     

 

                             
                                                                                                                                                                                                                          

La prévention des cancers et la participation au dépistage organisé est au cœur des actions du Comité féminin 

Dordogne, déjà engagé sur plusieurs fronts. 

Ses engagements : 

- Informer sur le rôle fondamental de la prévention et du dépistage ; 
- Convaincre de participer aux campagnes de dépistage organisé et gratuit ; 

- Apprendre à respecter les règles d’une bonne hygiène de vie. 

Ses actions : 

- Ateliers gratuits dans un objectif de bien-être et de prévention des récidives, par la sophrologie (des techniques 

non médicales qui soulagent) en apprenant à lâcher prise, respirer, se relaxer … ; il s’agit de séances collectives 
gratuites d’une heure, pour des femmes en cours de traitement ou post-traitement, à Périgueux (au Centre 
hospitalier), Bergerac, ou à la maison de santé de Thiviers ; 

- soutien apporté aux associations et clubs engagés, dont les initiatives sont aussi essentielles pour promouvoir la 
prévention ou proposer du sport adapté. Ils permettent ainsi aux femmes de retrouver une activité physique avec 

un programme précis et adapté. 
 

La recherche 

Cancer: les raisons d'espérer. On guérit un cancer sur deux aujourd’hui. Les nouvelles thérapies portent de grands 

espoirs, pour les chercheurs et les malades.  

Les solutions ? La prévention avant tout ! 15 000 cas chaque année peuvent être évités par des campagnes de 

prévention ciblées sur les populations les plus à risques.  
 

 

 

 

 

 

 

Comment s’est déroulé octobre rose à St-Saud ? 
 

En partenariat avec la mairie, l’association Familles rurales a contribué à plusieurs 
actions : 

- Présence d’un point d’accueil sous la halle, les vendredis matin, lors du marché 
hebdomadaire, et vente d’articles au profit du Comité féminin 24 ; 

- Décoration des vitrines des commerces du bourg (ballons roses), et de la halle 
(guirlandes suspendues confectionnées par des bénévoles) ;  

- l’association artistique a également confectionné des panonceaux illustrant une 
silhouette féminine, ceux-ci ont été disposés à divers endroits du bourg ; 

- Le samedi 28 octobre, une randonnée a été organisée, à la suite de laquelle une 
vente de gâteaux confectionnés par des bénévoles a clôturé l’après-midi ; 

- Des balles rondes (bales of hay en anglais) de foin, enrubannées de rose, ont été 
disposées par les agriculteurs en différents points du bourg et de ses environs. 
 

Ces diverses actions et les dons remis ont permis de collecter la somme de 427 € remise 
au Comité féminin 24 

 
 
 

 
 

Contact :  
05 53 07 06 67        

comitefeminin24@wanadoo.fr 
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Comité féminin dépistage des Cancers 

OCTOBRE ROSE 



SECTION JEUNES 
 

 
Le conseil municipal renouvelle l’opération consistant à attribuer une bourse aux jeunes qui veulent passer leur permis 

de conduire. En 2023 sept candidats ont pu en bénéficier. 

Cette bourse d’un montant de 300€ sera versée directement à l’auto-école dispensatrice de la formation, pour tout 

jeune habitant la commune, âgé de 16 ans (dans le cadre de la conduite accompagnée) et de 17 à 25 ans (sous réserve 

de n’avoir pas eu de suppression de permis). 

Bien entendu, le versement de ladite somme n’interviendra qu’après obtention de la partie théorique de l’examen. En 

contrepartie, une condition sera soumise au jeune candidat, celle de participer à une activité bénévole sur la commune. 

Une convention sera établie entre la commune, l’auto-école et le candidat. 

Vous êtes intéressés, prenez contact en mairie. 

 

 

 

Le comité de jumelage « les Hauts de Dronne/ Ste Mélanie poursuit 
son action de jumelage avec Ste Mélanie.      

Cette année une candidate de St Saud devrait partir en espérant que 
Ste Mélanie puisse à son tour nous envoyer un candidat.                                                                                                                            

Renseignements et inscriptions : daniel.chicon@wanadoo.fr  

 
 
 
 
 
 
 

 

Tous les Français, garçons et filles, doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile. Une attestation de 
recensement sera délivrée pour permettre l'inscription 
aux examens et concours publics (CAP, BEP, BAC, permis 
de conduire, conduite accompagnée). 

Cette démarche permet d'effectuer ensuite la Journée 
Défense et Citoyenneté.                                                         
Quand se faire recenser ?                                                      
Les garçons et les filles doivent se faire recenser dans les 
3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire.  
Les Français non recensés peuvent régulariser leur 
situation jusqu'à l'âge de 25 ans.                                       
Recensement en mairie :                                                              
Pour se faire recenser, les pièces suivantes sont 
nécessaires :  
• livret de famille. 
• pièce d'identité (carte nationale d'identité, passeport ou 
tout autre document justifiant de la nationalité 
française).  
• justificatif de domicile. 

Un document vous sera remis à cette occasion qui 
justifiera que le recensement a été effectué. 
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OBJECTIF CITOYEN 

JOB D’ETE : JUMELAGE 

AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE 

mailto:daniel.chicon@wanadoo.fr


 

 

 

 

Les 1500 sapeurs-pompiers volontaires qui exercent cette activité en Dordogne constituent la base de notre 

organisation des secours. 

En marge de leur activité professionnelle, et sur leur temps libre, ces citoyens ont choisi de se mettre au service de la 

collectivité. Ils se rendent disponibles sur des périodes pendant lesquelles ils peuvent être appelés de jour comme de 

nuit pour porter secours ou éteindre un incendie. 

 
 

Comment devient-on sapeur-pompier volontaire ?  

Pour être sapeur-pompier volontaire, il faut être motivé, disponible et avoir la volonté de se rendre utile. Pour 

s’engager, il suffit de se rapprocher du centre de secours le plus proche de son domicile pour en connaitre les besoins 

en matière de recrutement. Les formalités administratives à entreprendre y seront détaillées pour déposer une 

candidature. Si celle-ci est retenue, l’aptitude de l’intéressé sera vérifiée par une visite médicale ainsi que des tests de 

condition physique et sportive. A ce stade, si tout se passe bien, il sera proche d’être recruté et de signer son premier 

engagement. Il ne lui restera plus qu’à se former pour servir ses concitoyens ! 

 

 

 
Depuis le 15 janvier 2017, un nouveau dispositif est mis en place (décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016) concernant 

la sortie du territoire pour tout mineur non accompagné par un titulaire de l’autorité parentale. Toute demande devra 

être matérialisée par un formulaire CERFA  n° 15646*01 dûment complété et signé par un titulaire de l’autorité parentale, 

accompagné de la copie de la pièce d’identité du signataire (formulaire téléchargeable depuis le site 

 www.service-public.fr ). Ce dispositif d’AST est applicable à tous les mineurs résidant habituellement en France.   
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REJOIGNEZ LES SAPEURS-POMPIERS 

VOLONTAIRES 

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 

http://www.service-public.fr/


 

 

 

Dorénavant, la Mission locale peut être contactée par 

internet et les réseaux sociaux. Son site : Ma Mission 

locale (et ci-dessus toutes les coordonnées). 

RETOUR SUR 2023 

-7 jeunes de St-Saud fréquentent la Mission locale en 2023. 

- Dans la Promo 16-18 ans = 4 jeunes et 2 embauchés, dont l'un 

à la Minoterie Mazeau. 

- la Mission locale a accompagné 8 jeunes dans la réalisation 

d'un film "Métamorph'ose". 

- le jardin partagé de la Mission locale "les jeunes poussent" a 

participé aux Rendez-vous au jardin 2023. 

- 15 jeunes sont partis en chantiers internationaux en 

2022. 

- 255 jeunes sont accompagnés sur des questions santé. 
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Un nouveau dispositif 

d'accompagnement: le 

Contrat engagement 

Jeunes (CEJ) : destiné aux 

moins de 26 ans. Ils doivent 

s'engager de 15 à 20 

heures/semaine minimum et 

peuvent recevoir une 

allocation, sous conditions, 

fixée à 500 €/mois maximum. 

Le Contrat d'engagement jeune 

a pris la suite de la Garantie 

jeunes.  

Un projet de 

développement: DLA      

(développement de 

l'accompagnement) : 

- sur des périodes courtes (3 

mois environ) ; 

- il a débuté lors de l'AG 2022, 

avec le Conseil 

d'Administration, l'équipe 

salariée, les publics, les 

partenaires. 

- il a occasionné 12 séances 

de travail dont l'objectif était 

de revisiter le projet associatif 

pour construire la stratégie de 

développement. 

Un Forum Métiers/Travail a 

été organisé avec la 

Communauté de communes 

Périgord-Limousin favorisant 

la rencontre des jeunes avec 

une cinquantaine d’exposants 

de différents métiers. 

 

LA MISSION LOCALE DU HAUT PERIGORD 



 
REGLEMENTATIONS DIVERSES 

 

   
 

 (Articles L 324-1-1 et 324-4 du code du tourisme) La réglementation applicable aux meublés de tourisme, de même 
qu'aux chambres d'hôtes, prévoit : l'obligation de déclaration des meublés de tourisme classés ou non. Ainsi, 
conformément au code du tourisme, toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme, ou une chambre 
d'hôtes, classé ou non, doit en faire préalablement la déclaration auprès du maire de la commune où se situe le meublé. 
Un formulaire cerfa n° 14004*04 pour un meublé, ou n° 13566*03 pour une chambre d'hôtes, est à compléter par 
l'hébergeur et à remettre en mairie. Un récépissé de "déclaration en mairie de location de meublé de tourisme (ou 
chambre d'hôtes)" lui sera remis en retour. 

     

 

 

C’est un devoir, mais aussi une obligation. En tant que 
propriétaire d’un terrain bâti situé en Aquitaine, vous 
devez être concerné par le débroussaillement. De 
nombreux départs de feu pourraient être évités sur 
simple respect des mesures de prévention. 
L’une de ces mesures obligatoires est le 
débroussaillement dont les dispositions sont définies 
par la Loi d’Orientation Forestière du 9 juillet 2001 et 
les règlements départementaux de protection de la 
forêt. 
Où débroussailler ? Le Débroussaillement incombe à 
celui qui crée le risque : le propriétaire ou son ayant-
droit ou le locataire non saisonnier d’un terrain bâti 
ou à bâtir. 
Il est obligatoire dans un rayon de 50 m minimum 
autour des constructions (portée à 100 m par décision 
motivée du maire ou prescription dans un Plan de 
Prévention des Risques contre les incendies de Forêt 
(PPRIF). Informations en mairie ou sur le site de la 
Préfecture : www.dordogne.pref.gouv.fr  ou sur le site 
de la DFCI www.draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr 

 
 

 

 

 
ELAGAGE 
En matière d’élagage des arbres surplombant la 
voie publique, il incombe au propriétaire riverain, 
dont la responsabilité serait engagée si unaccident 
survenait.  
A défaut, le maire peut faire procéder, aux frais du 
riverain, à l’élagage des arbres qui avancent sur 
l’emprise de la voie publique (article L 2212-2-2 du 
Code général des Collectivités territoriales). 
 
Les habitants diligents ayant procédé en temps 
voulu à cette tâche, en sont remerciés. 

 
EMBÂCLES 
Parallèlement le climat se modifie et l’augmentation des 
précipitations provoque le long des cours d’eau la chute d’arbres 
dont le système racinaire très imbibé est fragilisé. Au regard de 
l’article L215-14 du Code de l’Environnement, le propriétaire riverain 
d’un cours d’eau doit procéder à l’enlèvement des embâcles et 
débris afin que soit maintenu l’écoulement naturel des eaux et 
d’éviter que se forment des bouchons ; ces derniers augmentent le 
niveau des rivières, provoquent des érosions importantes ou peuvent 
menacer des ouvrages (pont).  
Cette opération d’enlèvement doit se faire depuis la berge ; les 
déchets de coupe ne  sont pas laissés dans ou au bord du cours 
d’eau. 
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LE DEBROUSSAILLEMENT 

LES MEUBLES DE TOURISME 

REGLES ? 

 

ELAGAGE ET EMBÂCLES, QUELLES REGLES ? 

 

http://www.dordogne.pref.gouv.fr/
http://www.draaf.aquitaine.agriculture.gouv.fr/


 
 
 

  TABLEAU DE 
SYNTHESE 
pour une commune 
rurale 

du 1er Mars au 30 septembre tout 

brûlage est interdit 

du 1er octobre à fin février          

Brûlage des déchets 

verts issus des 

obligations légales de 

débroussaillement 

Brûlage des 

déchets verts issus 

des travaux 

d’entretien (taille, 

tonte,…) 

Terrain situé dans 

une commune  

rurale (1) 

Soumis à déclaration (3) 

Règles de sécurité (voir ci-dessous) 
Professionnels (2) interdit 
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(1) Propriétaires 
des terrains ou ayant 
droits dûment mandatés 
situés dans une 
commune rurale. 
(2) Les collectivités 
et les entreprises 
d'espaces verts et 
paysagistes sont tenues 
d’éliminer leurs déchets 
verts par des solutions 
alternatives. 
(3) Le modèle de 
déclaration à fournir est 
annexé à l’arrêté 
préfectoral. 

Règles de sécurité à 

appliquer pour les 

brûlages 

- les brûlages ne 
peuvent être pratiqués 
qu’entre le 1er octobre 
au dernier jour de 

février, entre 10 h et 16 h et hors situation exceptionnelle (pollution atmosphérique…). 
- les brûlages en tas ou en cordons ne peuvent être réalisés qu’après établissement d’une place à feu dégagée de 
toute végétation et accessible à un véhicule incendie. 
- les brûlages ne doivent pas être effectués si la force du vent entraîne des risques de propagation du feu (vitesse 
du vent supérieure à 5 m/s ou 20 km/h). 
- le personnel et les moyens nécessaires à enrayer tout incendie échappant au contrôle doivent être présents sur 
place pendant toute la durée du brûlage et jusqu’à l’extinction complète. 

Règles de sécurité à appliquer pour les écobuages 

- avant le début de l'incinération, délimitation de la parcelle à traiter par un labour ou disquage périmétral sur une largeur 
de 5 mètres permettant l'enfouissement complet des végétaux et la mise à nu des terres, 

- pour les parcelles d'une surface supérieure à 5 ha, labour ou disquage de cloisonnement délimitant des espaces de 5 ha 
maximum séparés de bandes des terres nues d'au moins 10 m de large, 

- mise à feu d'un seul côté et à contre vent en s'appuyant sur la limite de la zone à incinérer. 

- Le brûlage des pailles et d’autres résidus de culture (oléagineux, protéagineux, céréales) est toutefois interdit aux 
agriculteurs qui demandent à percevoir des aides de soutien direct de la Politique Agricole Commune. Pour tout 
complément d’information, se renseigner auprès de la mairie pour consulter l’arrêté préfectoral complet. 

-  

L’EMPLOI DU FEU 

L’imprimé de 

déclaration  de 

brûlage  des 

déchets verts est à 

transmettre  à la 

mairie 3 jours 

minimum avant la 

date  prévue 



 
 
 

ENVIRONNEMENT ET PROTECTION 
    

 

Zones de réemploi « donnez-
prenez » 

Le principe ? Déposez un objet dont vous ne voulez 
plus mais qui pourrait encore servir et / ou prenez 
un objet qui pourrait vous être utile.  
Donner une seconde vie à des objets, c’est éviter 
qu’ils aillent en recyclage ou en valorisation, c’est 
beaucoup moins énergivore, ça demande moins de 
matières premières, que du positif ! Parce que le 
recyclage ou la valorisation ont un coût 
énergétique et économique, il faut privilégier le 
réemploi. Ces zones sont en cours d’aménagement 
sur les déchetteries de Piégut-Pluviers, Saint-
Pardoux-la-Rivière, Saint-Front-sur-Nizonne et 
Mareuil-en-Périgord. Sur la déchèterie de 
Brantôme-en-Périgord, un espace a été installé 
pour les objets que vous souhaitez donner, ces 
objets sont ensuite envoyés à la recyclerie du 
Tricycle Enchanté.  

Des ressourceries et recycleries sont présentes sur 
le territoire pour vous aider à trouver une 
seconde vie à vos objets.  

 

 

Recyclerie du Bandiat 
14 chemin de la manufacture 

24300 Nontron 
 

Tél : 0755669828 
 

 

 

  

 

 

Compostez ! 
Des tonnes de déchets 
organiques sont enfouis chaque 
jour. Ces déchets coûtent très 
cher à la collectivité, et donc à 
vous. Mais surtout, ces déchets 
font un excellent compost ! 
Pourquoi acheter du terreau ou 
des fertilisants alors que tout 
est disponible gratuitement 
dans nos déchets ?  
 

 

Le compostage valorise et réduit nos déchets de cuisine et de jardin, c’est 
un geste écologique important car il permet d’éviter les transports 
jusqu’à la déchèterie, de se débarrasser des déchets verts et allège la 
quantité des ordures ménagères à enfouir.  
Le compostage constitue l’un des modes de valorisation des déchets 
organiques les plus efficaces, aussi bien d’un point de vue technique 
qu’écologique. 
Plusieurs façons de composter : en tas, dans un composteur, le 
compostage collectif et le lombricomposteur. 
 Le SMCTOM vous propose des composteurs plastique à tarifs 

préférentiels, et bientôt des composteurs en bois. 

Pour en savoir plus, contactez Raymonde au 05 53 60 43 44 ou 
sur prevention@smctom-nontron.fr 

1 Varier les déchets  
2 Humidifier 
 3 Aérer 
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ZONES DE REEMPLOI  

LE COMPOSTAGE  

tel:+33553604344
mailto:ambassadrice-smctom.nontron@orange.fr


 

 

 

50% DE DÉCHETS SECS 
De la cuisine 
Marcs et filtres de café, sachets de thé 
Coquilles d’œufs, de noix, de noisettes... (broyées) 

Du jardin 
Tailles de haies et tiges dures coupées (du broyat) 
Écorces d’arbres 
Sciure grossière et copeaux de bois non traité 
Tontes de gazon et plantes séchées, foin, paille, feuilles 
mortes 

De la maison 
Essuie-tout, serviettes en papier non colorées 
Cheveux, poils d’animaux et plumes 
Cartons bruns, boîtes d’oeufs (découpés en morceaux) 

50% DE DÉCHETS HUMIDES 
De la cuisine 
Épluchures de tous les fruits et légumes 
Fruits et légumes abîmés, coupés => les pelures de 
melons, de courges et d’agrumes, ainsi que les trognons 
doivent être coupés en morceaux pour se décomposer 
Restes de riz, pâtes, céréales, semoules 

Du jardin 
Mauvaises herbes non grainées 
Fleurs et plantes, fraiches ou fanées 
Fanes de légumes et autres déchets du potager 

Les interdits 
Viande, poisson, coquillages, bois de menuiseries... 

 
 

 

 

  

La gestion des déchets est un sujet sensible en Dordogne, mais sur ce sujet il y a une bonne nouvelle : les Périgourdins 

sont de bons "trieurs" pour les emballages et les papiers. Selon le dernier rapport de Citéo, plus de 97 kilos de ce type 

de déchets sont triés par an et par habitant en Dordogne, un chiffre bien au-dessus de la moyenne nationale estimée à 

56,5 kilos. 

Une progression de 7% en un an 
Dans le détail, pour chaque habitant, sur les 97,2 kilos de déchets qui ne sont pas partis pas dans les poubelles noires en 

2022, on retrouve près de 50 kilos de verre, plus de 30 kilos d'emballages légers type canettes, briques ou cartons de 

gâteaux ou autres et enfin un peu plus de 15 kilos de papier. 
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LA GESTION DES DECHETS  



 

 

 

 

 
  

NOUVEAU PROJET DE VAL 

Depuis 2019, la «Grande Boucle du Parc – Vaque Veire», un produit d’itinérance 

pédestre de 200 km, traverse Saint-Saud-Lacoussière. Cette itinérance, mise en 

place par le Parc naturel régional Périgord-Limousin et le service Tourisme du 

Conseil Départemental de la Dordogne, jouit d’une certaine renommée. Cependant 

le Parc cherche à expérimenter de nouvelles formes d’itinérance pour répondre et 

s’adapter aux attentes émergentes des publics (reconnexion à la nature, envie de 

vivre de nouvelles expériences, etc.).  

Aussi, une nouvelle offre de découverte de la Grande boucle, en faisant appel au 

savoir-faire des artisans et entreprises Métiers d’art du Périgord-Limousin, est née.  

Le Parc et le Pôle expérimental des métiers d’art de Nontron et du Périgord 

Limousin et l’IPAMAC (Inter-Parcs Massif central), partenaires, mettront en place de 

mars à octobre 2024, une résidence de créateurs Métiers d’art. Lors de celle-ci, ils devront concevoir 9 

œuvres qui seront installées le long du tracé. Le défi est de taille car ces créations devront à la fois être 

représentatives des savoir-faire du territoire et établir un dialogue avec les paysages de l’itinérance 

(géologique, historique, architectural, industriel, naturel, …) dans lesquelles elles s’insèreront. Les 

créations pourront être monumentales mais aussi prendre la forme de petites choses précieuses qui 

mettront en avant l’environnement. 

26 

GESTION DE L’EAU, INONDATIONS, ET CHEZ NOUS ?.... 

NOUVEAU PROJET DE VALORISATION DE LA GRANDE BOUCLE,  



  

 

Ce projet est l’occasion de montrer que notre territoire est un 

territoire d’inspiration pour la création contemporaine, d’autant 

que les créateurs qui seront choisis sont ceux qui vont 

travailler avec la main, le savoir-faire local, les matériaux 

locaux : c’est toute l’histoire des métiers d’art du Périgord-

Limousin que nous allons mettre en valeur tout autant que 

l’itinérance ».  

 
information : Pauline Guillot, Chargée de mission 
Tourisme, 06 85 96 50 60, p.guillot@pnrpl.com 

Stéphanie Pouplier, Chargée de mission Culture occitane 
et Métiers d’art, 06 07 19 99 71,  s.pouplier@pnrpl.com  

 

 

 

LA DRONNE 
Au mois de décembre, la Dronne fuit rageusement entre les rochers, justifiant ainsi 

davantage son appellation de « Rivière sauvage ». 

En effet, l’automne extrêmement pluvieux détrempe les sols et les gorge d’eau 

ruisselante qui dévale les pentes, déstabilisant le système racinaire des arbres alors 

fragilisés. Comme en d’autres endroits, le site du Trou de Philippou en a fait les frais 

et quelques arbres ont barré le parcours entourant le site, obligeant ainsi le visiteur à 

reprendre le sentier en sens inverse. 

La cabane de feuillardier, elle aussi, a souffert des pluies battantes. 

Afin de ne pas décevoir le visiteur, dès que la météo le permettra, le nécessaire sera 

fait pour réhabiliter le parcours de découverte du site et redonner à la cabane une 

image plus digne.  
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Les communes traversées par la Grande boucle 

mailto:s.pouplier@pnrpl.com
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Fête Franco-Britannique 
En septembre 2023, nous avons organisé la toute première Fête Franco-Britannique au centre bourg. Il s'agissait d'une 

journée amusante destinée à présenter quelques-unes des façons dont les traditions britanniques peuvent contribuer à 

la vie de notre belle commune du Périgord Vert. 

Parmi les nombreuses activités, citons 

- Un concours de confection d’un gâteau. Les participants devaient réaliser un gâteau "Victoria Sandwich" à partir d'une 

recette standard…et le niveau d’excellence a rendu la vie très difficile aux juges, qui ne savaient pas qui avait fait chaque 

gâteau. Étonnamment, un gâteau britannique et un gâteau français ont remporté les deux premiers prix !  

- Goûter traditionnel de Cornouailles. Nous avons servi le thé dans des tasses en porcelaine, accompagné de scones, de 

crème de Cornouailles et de confiture de fraises. 

- Initiation au tir à l'arc, avec des longbows semblables à ceux utilisés par le célèbre Robin des Bois et ses joyeux 

compagnons. 

- une démonstration de brassage de la bière britannique  

- une compétition internationale de pétanque entre la France et le Royaume-Uni  

- Des quilles, un hoopla, un coconut shy, un Jenga géant et d'autres jeux 

- Musique live 

Il y avait également un bar avec plusieurs types de bières britanniques, des 

boissons non alcoolisées et les célèbres cocktails Pimm's, ainsi qu'un stand de nourriture chaude proposant un rôti de 

porc à la broche, des burgers et des options végétariennes et végétaliennes. 

Toutes les personnes présentes se sont accordées à dire que cette journée avait été un énorme succès et qu'elle devait 

devenir le point de départ d'autres événements en 2024 et au-delà. L'objectif sera d'élargir la base à toutes les 

communautés anglophones et/ou francophones, en créant une association sous le nom de Saint Saud Ensemble. 

Si vous souhaitez participer au développement des activités de Saint Saud Ensemble, envoyez un courriel à l'adresse 

suivante : Kenneth.reynolds@orange.fr 
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DATE MANIFESTATION ASSOCIATION LIEU 

JANVIER    

Jeudi 18 janvier Assemblée Générale Gym & Marche Foyer rural 

Vendredi 19 janvier Assemblée Générale Comité de jumelage  Foyer rural 

Samedi 27 janvier Théâtre Familles Rurales Foyer rural 

FEVRIER    

Samedi 10 février Carnaval des enfants 1000 pattes Extérieur 

Samedi 17 février Bal Trad Association d’Idées Foyer rural 

Dimanche 18 février Loto Don du Sang St Pardoux 

Samedi 24 février Assemblée Générale + repas Club du temps libre Foyer rural 

MARS    

Samedi 2 mars Loto 1000 pattes Abjat 

Dimanche 3 mars Assemblée Générale  Les Gaules saint saudaises Foyer rural 

Samedi 16 mars Concours de belote Club du temps libre Foyer rural 

Samedi 30 mars Repas du foot St Saud Foot Foyer rural 

AVRIL    

Lundi 01 avril Chasse aux oeufs Familles Rurales Sous la halle 

Samedi 06 avril Théâtre Familles Rurales Foyer rural 

Dimanche 21 avril Concours pêche à la truite Les Gaules saint saudaises Grand Etang 

Samedi 27 avril Assemblée Générale + repas Comité des fêtes Foyer rural 

Dimanche 28 avril Troc aux plantes Familles Rurales Sous la halle 

MAI    

Jeudi 9 mai Vide grenier Familles Rurales Dans le bourg 

Jeudi 9 mai Randonnées pédestres et VTT Comité des fêtes Extérieur  

JUIN    

Dimanche 9 juin Elections européennes  Foyer rural 

Samedi 22 juin Cinépassion Familles Rurales  

Samedi 29 juin Théatre Familles Rurales Foyer rural 

JUILLET    

Samedi 6- dimanche 7 Ball Trap Ste communale de chasse Extérieur 

Dimanche 14 Concours pêche au coup Les Gaules saint saudaises Grand Etang 

Jeudi 18 au lundi 22 
juillet 

Exposition artistes Association artistique Foyer rural 

Vendredi 26 juillet Marché des producteurs  Extérieur 

AOUT    

Vendredi 9 août Marché des producteurs  Extérieur 

Mercredi 14 août Soirée entrecôtes Comité des fêtes Grand Etang 

Samedi 31 août Fête franco -britannique Saint Saud Ensemble Dans le bourg 

SEPTEMBRE    

Vendredi 13 septembre Assemblée Générale + repas Familles Rurales Foyer rural 

OCTOBRE    

Dimanche 6 octobre Cèpes par-là ! Comité des fêtes Dans le bourg 

Samedi 26 au dimanche 
3 novembre 

Exposition photos ACCB Foyer rural 

Samedi 12 octobre Randonnée Octobre Rose Extérieur 

NOVEMBRE    

Samedi 16 novembre Concours de belote Club du temps libre Foyer rural 

DECEMBRE    

Dimanche 1er décembre Marché de Noël Familles Rurales Foyer rural 
Vendredi 6 et samedi 7 Téléthon   

 

 Ces dates sont données à titre d’information. Elles peuvent être modifiées ou supprimées. Pour de plus amples    

informations, contactez les présidents d’associations dont les coordonnées figurent en page suivante. 
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MANIFESTATIONS 2024 



 

ASSOCIATIONS LOCALES 
Associations sportives et de loisirs 
GYM ET MARCHE SAINT-SAUDAISE 

SAINT-SAUD FOOTBALL 
 

U.F.O.L.E.P. SECTION PETANQUE 
 

LES ARCHERS DU PERIGORD VERT 
AIRSOFT DU PERIGORD VERT 
 

SKI CLUB PERIGORD VERT 
 
 

LES GAULES SAINT-SAUDAISES 
 

STE des CHASSEURS et PROPRIETAIRES  
de ST- SAUD 
 
LARRET EN MOUVEMENT 
 
ATTELAGE TEAM MINI 24 
 

Associations artistiques 
 
ASSOCIATION ART ET TISSUS 

 
ASSOCIATION ARTISTIQUE  
DE SAINT-SAUD 
 

ASSOCIATION CREATIVITE, CULTURE, 
BIEN-ÊTRE SAINT-SAUD-LACOUSSIERE 
 

Associations festives 
 

CLUB DU TEMPS LIBRE DE ST-SAUD 
 
COMITE DES FETES ST-SAUDAIS 
 
 

JUMELAGE LES HAUTS DE DRONNE –  
SAINTE MELANIE 
 
FAMILLES RURALES 

❖ LA CEPIEME COMPAGNIE (Théâtre) 

CONFRERIE DU CEPE 

Associations culturelles 
 

ASSOCIATION GEORGES ROCAL 
 
ASSOCIATION des A.C. et C.A.T.M. 

 

Association Jeunesse 
ECOLE “LES MILLE  PATTES" 

 

Autre association  
D-PAIS 24 
Association de Défense de la Population, 
De l’environnement et des Paysages 
Du Périgord vert 
 

 
 
CHATEIN Alain – 27, route Etang de Pabot – ST-SAUD    05.53.56.87.36 

 
BESSE Daniel – 393, route du Relais de Poste – SAINT-SAUD       06.81.86.09.73 
 
HAIGH Michaël – 11, route du Grand Etang – SAINT-SAUD      05.53.56.98.55 
 
BRUN Fred – la Veyrière – SAINT-SAUD    06.26.82.24.70.  
BRUN Fred – la Veyrière – SAINT-SAUD    06.26.82.24.70.  
 

CAZCARRA Vincent – bât.A - 60 rue Jules-Ferry – COULOUNIEIX CHAMIERS   
 06.73.80.37.23 

 

 
MAISONGRANDE Fabrice –48 Route du Grand Etang --ST-SAUD      06.79.27.78.61 

 

COUCHE Jean-Pierre – 10 route de l’étang de Pabot– ST-SAUD      05.53.60.46.78  ou  
06 85 86 11 77  - jean-pierre.couche@orange.fr 
 
PASQUALI Filippo – 23, impasse du Chalard, Larret – SAINT-SAUD 07.64.24.97.78 
 

 Nelly Reix -    Route de la minoterie – SAINT –SAUD 07.85.26.60.31 
 
 
 
 

 

DAMIEN Josette– 205 Route des Sources -SAINT-SAUD       06.82.60.75.64 
 
 
GUICHARD Carolle – Maziéras –  SAINT-SAUD     06.37.74.84.85 

 
BREUCKMANN Heinz – la Bûcherie – SAINT-SAUD-LACOUSSIERE 
 05 53 56 77 60   

      
 
G 
 
 
 
 

BESSE Marie-Thérèse – Chapelas – SAINT-SAUD  05.53.56.95.33 

 
RENAUD Chloé   06 88 79 51 74 - STUHLER Nadine   06 15 42 60 07   

 
CHICON  Daniel –    Vigne Chave - ST-PARDOUX-LA-RIVIERE   05 53 60 82 78 

 
 

 

SEEGERS Martine – la Besse - SAINT-SAUD -     05 53 56 64 60 
❖ GAYOU Marie- Pierre  -  06.08.43.81.24 

 
LOOS Chantal  06.33.91.18.11 
 

 

 
 
 
MANDON Guy --1, place Jules Couvidat  – SAINT-SAUD     05.47.90.01.39 

 
LABROUSSE Patrick – 2679, Rte du Relais de Poste – SAINT-SAUD     06.81.09.11.13 
 
 

VIGNERON Laura – le Pic - ST- SAUD        06.75.18.18.48 
 

 
 

LACOMBE Claude 
44, impasse de l’ancienne école 
Lieu-dit « Beynac » - SAINT-SAUD 
Téléphone : 07.82.22.13.09 
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Le contenu des articles du cercle associatif n’engage que leurs auteurs 

 

 

Pour tous ceux qui jouent aux jeux de shoot 
Call of Duty, Fallout etc, l’Airsoft est fait pour 
vous ☺ 
Notre association propose des scenarios, pour 
jouer avec immersion, dans des mondes 
futuristes tels que Pandora (Avatar), SG1 et 
Stargate, zombis etc… 
Recherche et destruction, capture de 
drapeaux ou sauvetage de personnages seront 
vos objectifs en équipe ! 
Notre terrain d’une vingtaine d’hectares et 
des décors immersifs, feront de vous des 
sportifs aguerris ! Sortez de devant vos 
ordinateurs et venez rejoindre nos joueurs. 
Cette année nous proposons également 
d’organiser des parties pour vos anniversaires, 
enterrement de vie de garçon, challenges 
entre collègues de bureau, de sport etc…Nous 
fournissons tout le matériel pour s’éclater en 
toute sécurité. 

 

 
  
 Pour tout renseignement contactez Fred Brun au 06 26 82 24 70 

 

 

 

            

L’année qui vient de s’écouler a mis la barre très haute, avec la victoire de Romane 

Bajard et l’obtention d’une médaille d’Or, aux championnats du Monde IFAA en 

Finlande ! 
Nous avons augmenté la quantité d’entraînements avec un nouveau créneau pour les 
compétiteurs le mercredi soir. 
La formation des encadrants continue et c’est Corinne Autexier qui vient d’obtenir son 
diplôme Fédéral. 
Mais notre club ce n’est pas que de la compétition, c’est aussi du loisir en famille, bien 
souvent, et notre flexibilité est un des points forts du club. 
En cette année olympique, tous les regards seront tournés vers Paris. Mais plus proche 
de vous et beaucoup moins cher, 
venez nous voir, nous vous 
accueillons tous les samedis 
après-midi de 14h à 15h pour une 
initiation gratuite à la Veyrière. 
 
Pour tout renseignement 
contactez Fred Brun au 06 26 82 
24 70 
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AIRSOFT DU PERIGORD VERT 
 

LES ARCHERS DU PERIGORD VERT 
 



 
 
 
 
 
                
 

 

L’association attelage team mini 24 a voyagé pour cette 
année 2023, passant par des concours chevaux miniatures 
à des concours d’attelage haut niveau. 
Le début de saison s’est déroulé en Normandie, le 
déplacement s’est fait avec 4 chevaux, Illusion (étalon) a 
remporté haut la main l’épreuve de dressage en attelage 
sur 14 participants. Les 4 et 5 août s’est déroulé le 
championnat de France endurance en attelage en Aveyron 
avec Winnie (ponette shetland), une épreuve sur 2 jours où 
le titre de championne de France a été remporté. 
En novembre, un cheval de l’association a été sélectionné 
pour participer au salon Equita-Lyon. Puis s’en est suivie la 
semaine d’après le salon de l’agriculture à Tours où pour la 
première fois s’est organisé un concours de saut d’obstacle 
chevaux miniatures, qui a fait un succès. 
L’association Attelage Team mini 24 est à la recherche de 
sponsors pour continuer à évoluer et organiser des 
concours. 
 
La présidente 
Nelly Reix 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
La confrérie du cèpe est en sommeil et a besoin de membres pour faire vivre cette association. Nous vous souhaitons de 
bonnes fêtes de fin d’année à tous et à toutes et restons à votre écoute. 
Confraternellement 
Chantal Loos 
Grand Maître  
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ATTELAGE TEAM MINI 24 

Lassociatio tream  

CONFRERIE DU CEPE 



 
 
 

 
 
 

La saison 2022/2023 de l’équipe senior fût somme toute tranquille toujours située au milieu du classement du 
championnat départemental D. Les résultats pour toutes les autres équipes furent conformes aux attentes, les filles 
(championnat départemental à 8 en entente avec Saint Pardoux/Nontron) et les équipes de jeunes  (en entente avec les 
clubs de Nontron/Saint Pardoux et Javerlhac). Un repas fin juin au stade dans une ambiance très festive termina la 
saison. 
Les effectifs pour la saison 2023/2024 sont à peu près stables : Joueurs seniors : 24, filles : 5 , jeunes :11 et 
dirigeants :12 .  Nombre de licenciés du club : 52. 
Le début de saison pour l’équipe senior est catastrophique : aucun match gagné, seuls 2 matches nuls, la descente en 
division inférieure nous tend les bras si nous ne réagissons pas. La motivation de certains joueurs n’est pas au top et 
l’ambiance au sein du club s’en ressent. Espérons qu'avec quelques recrues à la trêve, les victoires soient au rendez-vous. 
Les filles quant à elles font un très bon début de saison. Les jeunes au sein des différentes équipes (U9, U11, U12 et U17) 
se comportent de façon très honorable. 
Merci à la commune et la communauté de communes pour leurs subventions (900 € et 250 €). Merci également à tous 
les commerçants et artisans pour leurs participations à l’élaboration du calendrier (encarts publicitaires). 
Enfin, merci à l’accueil fait aux joueurs lors de la vente des calendriers. 
 
Composition du bureau : 
Président : BESSE Daniel                                                     Vice Président : LAPIERRE Jean 
Trésorières : LIGEON Typhanie , Genesseau Céline 
Secrétaires : DEZAUTEZ Marie Christine, REYTIER Betty 
Dirigeants : POTOT Jean Loup, LOUP Jean, FOURNIER Thierry, BEYLY Roxane, GUILHOT Pierre, SMITH 
                    Jonathan et LAPIERRE Fabien                                      
 

 
Jeunes jouant au sein de l’entente Saint Saud, 

Nontron/Saint Pardoux et Javerlhac 

                                                                                                      

 

 

Filles jouant en entente avec Nontron/Saint 

Pardoux 
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En ce début 2024, nous fêtons les 10 ans de l’Association qui est passée de 7 à plus 
de 40 participants. 
 
A cette occasion, l’ensemble des Adhérents et le Bureau vous souhaitent une très 
bonne et heureuse année. 
 
Venez le mardi à 9h30, parking de la Mairie, découvrir, en marchant, les paysages de 
la commune et le jeudi à 19h, au Foyer Rural, une Gym douce pour vous sentir bien 
dans votre corps. 
 
A très bientôt. 
 
Merci à la Mairie pour son aide. 
 
Le Bureau : 
Président :   CHATEIN Alain  -  06.70.05.07.73 
Secrétaire :  ROUCHUT Josiane  -  05.53.56.94.21  
Trésorière :  CHATEIN Françoise  -  06.37.52.90.37 

 

 

 
 

PÉTANQUE LOISIR                        SAINT SAUD 

 
L'Association Pétanque Loisir a été bien soutenue par ses adhérents 
tout au long de la saison 2023 et avec plaisir nous avons pu 
participer à toutes les compétitions organisées ainsi qu'au 
Championnat du Club. 
Durant l'été, nous avons organisé un match pour les membres, la 
France contre le Royaume-Uni. C'était le deuxième match de la 
série, les Britanniques l'emportant cette fois et égalisant avec une 
solide victoire. 
Les neuf emplacements ont été continuellement rénovés par les 
membres et nous tenons à remercier tous les bénévoles pour leur 
aide et leur soutien. 

Choisir le meilleur joueur pour la saison 2023 était impossible. Il y avait une multitude de gagnants méritants lors du 

concours mensuel. Les concours, comme d’habitude, ont été bien soutenus et nous attendons avec impatience la même 
chose pour la saison 2024. 
Nos champions du club et vainqueurs méritants étaient Erik Vaandering et Daniel Besse, bravo à eux. 
La saison 2023 comprenait également une sortie à Neuvic où nous avons vu des poissons esturgeons et observé certains 
de nos membres entrer dans l'eau et soulever courageusement l'énorme poisson pour que nous puissions tous les voir 
et nous émerveiller. 
Des repas bien accompagnés ont eu lieu à La Coquille en mars et au terrain de pétanque en août. 
Il y a eu et il y aura toujours une profonde tristesse à partir de 2023. Deux de nos membres de longue date sont 
malheureusement décédés : Michel Groszek et Geoff Walker. Tous deux ont grandement contribué pendant de 
nombreuses années et nous manqueront beaucoup. 
Nous continuerons de jouer au Boulodrome Camille Doucet tous les mardis, jeudis et vendredis de 14h à 19h. 
 
Pour plus d'informations vous pouvez contacter : 05 53 56 98 55 ou michaelhaigh@orange.fr  
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L’association Ski club Périgord Vert, gérée intégralement 
par des bénévoles et soutenue par la commune de St 
Saud et la communauté de communes, accueille les 
personnes souhaitant découvrir le ski nautique dès le 
plus jeune âge (babyski pour les enfants de 4 à 10 ans) ou 
le ski classique pour les plus grands sans oublier le wake, 
discipline prisée des ados en quête de sensations ! 
Beaucoup de personnes (résidants, touristes, étrangers) 
apprécient ainsi les équipements du plan d’eau – parking, 
pontons, club house - partageant le temps d’une session 
ou d’un weekend le plaisir de la glisse au cœur du parc 
naturel régional Périgord - Limousin. Autre activité 
proposée, les engins tractés avec les bouées 2 ou 3 
places, assis ou allongé ! Enterrement de vie garçon, 
anniversaire …le rendez- vous glisse garantissant des 
sensations fortes se passe au grand étang ! Le ski club - 
doté de matériels adaptés - a pour objectif de permettre 
la pratique du ski nautique pour le plus grand nombre 
(enfants, ados, adultes et personnes handicapées). Il est 
affilié à la fédération française de ski nautique (FFSNW), 
labellisé « loisir, sport pour tous une étoile » et labellisé 
« valides, handicapés pour une pratique partagée ». En 
2023, le Ski Club Périgord Vert comptait 3 pilotes 
initiateurs bateau diplômés de la fédération plus un 
animateur ski nautique, wakeboard et engins tractés 
également pilote initiateur handiski, 2 bateaux (correct 
craft et babyski ) et dispose de tous les matériels (gilets, 
casques, skis, handiski avec stabilisateurs et châssis 
hamac et coque, bouées) pour permettre une pratique 
loisirs en toute sécurité. Il met à disposition du poste de 
secours le tiralo, fauteuil amphibie rendant accessible la 
plage et la baignade envers les personnes handicapées 
ou à mobilité réduite accompagnées. 
Ouvert uniquement le dernier weekend de juin plus   les 
weekend de juillet sur réservation auprès de l’office de 
tourisme Périgord Nontronnais au 05-53-60-74-75 
Contact ski club : 06-73-80-37-23, mail : 
babyski@orange.fr  , page face book « ski club perigord 
vert » et site Internet : www.skiperigord.fr  
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GAULES SAINT- SAUDAISES ; Société de Pêche Agréée 
 

 

      

Comme le veut la tradition je vais vous brosser en quelques mots le bilan piscicole de notre société de pêche en ce qui 

concerne la saison 2023 bien entendu ; comme c’est presque devenu la règle la saison aura été marquée par une 

sécheresse estivale certes moins durable que l’année 2022 car octobre a été particulièrement pluvieux ainsi que 

novembre, ce qui normalement devrait permettre à nos semi migrateurs de rejoindre les zones de fraies sans difficultés. 

En ce qui concerne nos cours d’eau ils ont retrouvé leurs vrais visages celui que nous voudrions voir tout au long de 

l’année. Notre rivière fétiche la Dronne a tout de même encore bien résisté au manque de pluviométrie des mois d’été, 

cependant il ne faudrait pas que le cela se répète tous les ans car ça laisse des traces très difficiles à effacer sur les 

populations de salmonidés. Le manque d’eau fait que sa température augmente et crée un appauvrissement en 

oxygène très préjudiciable pour la santé des truites. 

Les pêches électriques de contrôle en fin de saison sont correctes en ce qui concerne la santé des poissons ; la 

nourriture ne semble pas manquer au regard de l’aspect physique de ceux-ci ; elle est relativement stable au niveau des 

populations, cependant nous restons vigilants car les sécheresses à répétition font que la prédation est facilitée par le 

manque d’eau.   

Je tiens à remercier tous les membres de notre conseil d’administration pour leur fidélité dans les tâches qui sont les 

leurs ainsi que tous les bénévoles. Merci à Charleyne, Guilaine, Sandra pour la vente des cartes de pêche, bien 

évidemment merci aux propriétaires qui nous font confiance par leur accord pour le nettoyage des rives de la Dronne. 

(Cette année Vachaumard, Pont des Dames ainsi que le Monteix, Châtaignier) planifié pour 2024 le parcours no kill 

(parcours Francis Delpech). 

Comme tous les printemps nous avons procédé à des alevinages de truitelles produites par des géniteurs endogènes de 

la Dronne, un 1eralevinage de sujets à résorption de vésicule dans les petits ruisseaux ainsi que des alevins nourris de 

trois semaines un mois plus tard dans la Dronne. Les dates pouvant varier en fonction des conditions climatiques du 

moment. 

Pour la saison 2024 nos concours de pêche seront reconduits au Grand Etang : avril concours truite ; juillet concours 

pêche au coup.  

Rappel des membres de notre bureau et CA :  

Président : Mr. Maisongrande Fabrice, Vice Président : Mr. Renaud Daniel, Secrétaire: Mr. Pinte Marc, Secrétaire 

adjoint : Mr. Renaud Etienne, Trésorier(e) Md. Dupinet Karine, Trésorier adjoint: Mr. Forgeneuf Christophe. 

Autres membres du CA : Mrs Agard Gérard, Bonno Michel, Dupinet Daniel, Feydi Claude, Gomichon Roger, Marquet 

Jean-Claude. 
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Le Président et le Conseil d'Administration de la Société Communale de Chasse de Saint- Saud -Lacoussière, tiennent à 

remercier toutes les personnes qui contribuent à la bonne marche de notre société, (bénévoles, chasseurs, propriétaires 

chasseurs ou non chasseurs, élus locaux, commerçants et autres associations de notre commune).                                                                                                                                         

Il faut savoir et reconnaître que tous ces acteurs sont indispensables dans la pratique de notre passion<<la chasse>>. 

En effet nous ne pouvons exister que si le respect entre propriétaires terriens, amateurs de la nature et chasseurs est 

admis et respecté de chacun par le dialogue. 

Les principaux objectifs de la Société de Chasse pour la saison 2023/2024 seront : 

La sécurité à la chasse aujourd’hui très importante, des formations seront mises en place dans la commune, la 

prévention des dégâts, lutter contre la tuberculose, réaliser les quotas des prélèvements imposés si possible. 

La Société de Chasse compte 97 membres actifs sur la saison 2023/2024 dont 5 chasseurs de plus de 80 ans, 4 cartes 

d'étrangers, soit un total de 100 cartes. Nous avons une pensée profonde pour les amis qui nous ont quitté cette saison. 

La saison 2022-2023 fait un état positif sur les réalisations : 75 chevreuils réalisés sur 90 attribués, 58 sangliers réalisés 

sur 85 attribués, 21 grands cervidés réalisés sur 24 attribués, 37 renards tués à l'approche, 21 pendant les battues. 

D'autres actions ont été mises en place : 30 ragondins ont été tués ou piégés par nos piégeurs agréés, 30 pies ont été 

capturées.  

Côté manifestation de la saison 2022-2023, le ball-trap des 1 et 2 juillet a été une réussite totale dans tous les sens, 

record de participation au tir et au repas.  

La saison 2023-2024 a débuté avec une chaleur accablante, manque d’eau, mais j’espère que ça va changer. Les actions 

de l'an passé seront reconduites : battues aux renards, piégeages des nuisibles, journées de destruction sur autorisation 

préfectorale "corbeaux, renards, pies, etc". Le bilan provisoire des prélèvements à ce jour est de : 43 chevreuils, 39 

sangliers, 6 grands cervidés, 37 renards à l'approche, 10 lors des battues, soit un total de 47 renards.  

Aujourd'hui, je suis très soucieux de la sécurité, les précautions et les règles à respecter dans les actions de chasse, ceci 

pour le bien-être des chasseurs, des habitants et utilisateurs de la nature. Pour des raisons de sécurité, j'invite tous les 

amateurs de la nature à se vêtir avec des vêtements clairs pour être mieux vus par tous. 

Côté organisation pour la saison 2023-2024 de la Société de Chasse sera : le ball-trap qui se déroulera sous réserve 

début juillet 2024 avec son traditionnel repas du samedi soir et du dimanche 

midi.                                                                                                                                                                                                                                 

Faire perdurer amitié et convivialité au sein de notre société et nos organisations, telle est ma volonté. 

Le Président, Jean- Pierre Couché      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre association se compose de 14 membres, dont une amie britannique. Nous remercions chaleureusement la 

municipalité qui met gracieusement à notre disposition la salle du presbytère où nous nous réunissons tous les mardis 

de 14h à 18h dans une ambiance « bon enfant » où chacune profite des apprentissages et des conseils des plus 

expérimentées. Sans oublier le goûter qui permet d’échanger à vives voix sur divers sujets. 

Cet atelier est multi créations, ce qui peut être la couture, le patchwork, la broderie, le tricot et bien d’autres activités. 

La cotisation annuelle est de 15 euros.    

Plusieurs d’entre nous ont participé au mois de mars à une journée interclubs chez nos amies du club de Jumilhac, un 

plaisir pour toutes. 

Notre association est modeste mais non moins sympathique, aucune qualification n’est demandée, seul le plaisir 

d’apprendre et de l’échange sont nos moteurs. 

Venez nous rendre visite, nous vous attendons avec plaisir. 

 

La Présidente, Josette Damien        
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Pour l'année 2023, nous avons 85 adhérents. 30 à 35 se réunissent tous les mercredis pour divers 

jeux. Il y a une bonne ambiance et un goûter leur est servi. 

 Nous avons pu faire 2 concours de belote, un au printemps et l'autre en automne. 44 personnes 
ont participé au voyage où nous avons découvert le caviar de Neuvic, on nous a expliqué l'élevage 
des esturgeons et la production du caviar. Après un 
bon repas nous sommes allés visiter la fabrication 
de biscottes artisanales La Chanteracoise puis retour 
à St Saud en faisant une halte à Brantôme. Ce fut 

une journée très chaude et très agréable.  
2023 fût une année difficile pour notre présidente, mais elle a essayé de 
surmonter son chagrin pour continuer sa tâche, un grand merci. 
Trois de nos membres ont été honorés lors de la journée des 80 ans, 
Maryse Lagrange, Pascal Métayer et notre maire Pierre Duval. Un 
excellent repas nous a été servi par l'Hostellerie St Jacques, merci pour 
leur accueil. 
Nous avons perdu quelques membres. 
Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui œuvrent pour la bonne marche de notre association ainsi que tous les 
donateurs pour nos manifestations. 
Nous remercions aussi la municipalité et les secrétaires de mairie pour leur écoute et leur disponibilité. 
 

 

 

 

 
La 13ème édition de l’exposition annuelle de l’Association Artistique s’est déroulée du 26 juillet au 06 août avec comme 
invitée d’honneur Mme Elisabeth LEMAITRE. Cet événement rencontre un public fidèle. 
Nous remercions les saint-saudais pour leur visite, cela nous encourage à poursuivre nos efforts pour maintenir une 
exposition de qualité. Nous remercions également les artistes et artisans qui nous font confiance. 
 
Néanmoins, l’édition 2024 sera une édition raccourcie, elle se déroulera du 18 au 22 juillet. Cette année olympique nous 
amène à penser que beaucoup d’énergie sera focalisée autour de cet événement. Nous en profiterons également pour 
préparer l’édition 2025 pour assurer suffisamment de renouveau. 
 
Pour la troisième année consécutive, l’association artistique propose deux fois par mois des ateliers de création. De 
nouveaux membres nous ont rejoints. Chacun peut y venir avec son matériel (l’association peut fournir plusieurs chevalets 
sur demande) et ses envies de créer. Chacun peut alors partager ses expériences et conseils dans la bonne humeur.  Les 
amateurs et confirmés se mélangent, ainsi que les techniques de dessin et peinture. Tout le monde est le bienvenu, les 
ateliers se déroulent généralement le samedi après-midi de 14 h à 17 h, parfois le dimanche après-midi, selon l’emploi du 
temps de la salle. Une collation est proposée à la pause. 
 
Cette année des artistes ont proposé ponctuellement des ateliers d’initiation : linogravure, modelage à la cire. Il n’est pas 
nécessaire d’être adhérent pour participer à ces événements ponctuels, en revanche une participation financière pourra 
être demandée. Les ateliers sont annoncés sur la page facebook de l’association. 
 
N’hésitez pas à nous contacter pour toute demande de renseignements. L’adhésion à l’année est fixée à 25 e. 
 
Pour suivre les actualités de l’association : www.facebook.com/artsaintsaud/ 
 
Carolle GUICHARD  carolle.guichard@laposte.net 
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  .                                                                                                                              

Amitié Créativité Culture Bien-être Groupe Photo    –    Groupe de Chant 
 

Plusieurs sorties photo ont été 

organisées au cours de l’année, 

dont une à la course des 

garçons de café de Limoges et 

l'autre à l’expo photo à Barro. 

En 2023 le Groupe Photo a 

organisé une Expo Photo du 27 

octobre au 1er novembre en 

partenariat avec trois autres 

Clubs Photos de la région et le 

Pays Périgord Vert. Il y avait 

plus de 200 photos exposées et 

il y a eu environ 150 visiteurs.Le 

Groupe Photo se réunit tous les 

1ers et 3emes lundis du mois à 20h 

au Foyer Rural.  

Nous prévoyons d'autres sorties pendant l’année 2024.  

Notre Expo Photo annuelle aura lieu du 26 octobre au 3 novembre 2024 au Foyer Rural 

de Saint Saud.  

Le Groupe de chant s'est créé en septembre 2021. Il s'agit d'un groupe d'une douzaine 

de participants qui se réunit pour chanter en toute décontraction. Le but est d'avoir le 

plaisir de se retrouver pour chanter ensemble. Nous sommes accompagnés à la guitare 

par Ken Reynolds. Notre répertoire est franco- anglais.  

Le Groupe de Chant se réunit tous les 2emes et 4emes lundis du mois à 19h au Foyer Rural.  

Vous pouvez trouver toutes les infos sur les deux groupes sur notre site web :  

https://accbsaintsaud.com    

Y compris les liens vers nos pages Facebook et nos photos sur notre page Instagram.  

Contact :  Heinz Breuckmann – Président et trésorier - 06.38.75.52.77 

         Chantal Herbé – Secrétaire et webmaster   - 06 45 56 91 63    

   Mail : accb.saintsaud@gmail.com 
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Le comité des fêtes de SAINT SAUD LACOUSSIERE est toujours très actif grâce à nos bénévoles très présents et très 

impliqués 

Une petite mention spéciale pour l’équipe des monteurs de chapiteaux qui se démènent tout au long de l’année pour la 

mise en place de nos festivités. 

L’assemblée générale a eu lieu cette année le 29 avril avec la présentation du bilan de l’année 2022 et des projets pour 

2023. De nombreux achats de matériel ont été décidés et un nouveau logo a été validé. 

Le bureau a été reconduit à l’exception de notre trésorière, Céline, qui quittant la commune a présenté sa démission. 

Nous tenons à nouveau à la remercier pour son aide et son implication au sein du bureau. 

Les manifestations 2023 : 

Deux marchés de producteurs les 14 et 28 juillet ont réuni de très nombreux Saint Saudais 

et touristes ; cette année exceptionnellement celui du 14 juillet a été suivi du feu d’artifice 

et d’une retraite aux flambeaux très appréciée de tous les enfants. 

La soirée entrecôte du 14 août 2023 s’est déroulée dans une très belle ambiance où 

bénévoles et invités prennent plaisir à être ensemble. 

Cèpes par là 

Un soleil de plomb comme 

invité de dernière minute, des 

températures élevées, mais 

cèpes et visiteurs étaient au rendez- vous cette année ; une 

manifestation ou nos agriculteurs sont toujours présents à 

nos côtés : merci à eux. 

Tout le bureau tient à remercier nos chers bénévoles, le 

conseil municipal, le personnel communal, l’entreprise 

GARON et tous ceux qui d’une manière ou d’une autre nous 

ont assuré leur soutien ou leur aide tout au long de l’année 

2023. 

Le repas des bénévoles précédé de l’assemblée générale aura lieu le samedi 27 avril 2024. On compte sur vous… 
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Notre association est née en 2003, il y a 20 ans. Et c’est en juillet 2004 que la charte de jumelage a été signée 

entre les municipalités de St Pardoux, St Saud et Ste Mélanie. 

Avec 56 membres, notre comité de jumelage, un des plus importants de Dordogne, se porte bien. Outre les 

rencontres et les voyages, nos activités sont nombreuses et diversifiées : 

La dictée francophone scolaire 2023 a été un vrai succès avec l’inscription de près de 1800 élèves des écoles 

et collèges de tout le département. La dictée pour adultes renait avec 15 participants à la médiathèque cette 

année. Elle sera reconduite en mars 2024. 

Nous participons au prix littéraire de France/Québec/francophonie qui permet à nos adhérents de choisir 

entre trois livres d’auteurs québécois.  

Nous sommes actifs aussi dans les fêtes locales où nous proposons des produits québécois : fête du cèpe à St 

Saud, et  marchés de Noël à St Pardoux (où nos crêpes sont réputées) et à St Saud. 

Cette année, notre soirée théâtrale a été décalée au samedi 18 novembre à cause de la concurrence de la 

coupe du monde de rugby. 

Malheureusement, notre étudiant pour l’échange inter municipalité n’a pas pu partir cette année. Mais nous 

comptons bien relancer ce programme important en 2024. 

Mais le grand événement de 2023 a été la réception de 28 Québécois du 4 au 7 juin. Pendant trois jours, les 

retrouvailles avec nos amis se sont faites dans la joie et la bonne humeur (voir photo). La soirée de gala du 

mardi soir a atteint des sommets. Un grand merci aux deux municipalités pour leur participation active lors de 

cette réception. 

Nous envisageons un voyage au Québec en 2024 ou  2025. Si vous aimez les rencontres et les voyages venez 

nous rejoindre en prenant contact : daniel.chicon@wanadoo.fr 

     Le président : Daniel Chicon 
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Au revoir 2023 ; bonjour 2024 ! 
Toutes nos manifestations ont trouvé leur public (merci aux fidèles). Outre nos activités régulières, nous avons participé 
activement à Octobre Rose : randonnée et décorations du bourg ; préparé le repas du téléthon. 
N’oublions pas les cours de français animés par Barbara, les cours de théâtre par Marie Pierre. 
En juin, nous réitérons l’expérience Cinépassion, qui cette année se déroulera dans le bourg, et bien- sûr, la chasse aux 
œufs, le troc aux plantes, le vide grenier, le marché de Noël, sans oublier les représentations théâtrales. 
 
➢ Samedi 27 janvier à 20h30   nous recevons la Compagnie Les Blettes de Scène de St Laurent/Manoire avec la 

comédie « Joyeuses Condoléances » de Patrice Martin. 
➢ Samedi 6 Avril à 20H30 nous recevrons la Compagnie Les costumes sont de Roger avec la comédie « 8 Femmes » 

de Robert Thomas.  
➢ Samedi 29 juin Spectacle de théâtre de fin d’année de St Saud.                                           

La Cépième Compagnie présentera des saynètes de la section enfants, un monologue écrit et présenté par une 
élève du cours de St Saud et une surprise locale.     

 
En attendant de se retrouver, nous vous présentons tous nos bons vœux de bonheur et de santé. 

La Présidente               Vice-Président                     Trésorières                        Secrétaire 

Martine SEEGERS      Jean-Loup POTOT                Mireille MONDOUT            Marie Christine DEZAUTEZ 

                                                                 Josiane ROUCHUT 

 
  

 

 
 
 
 

 
Cette année a vu l’arrivée de nouveaux parents d’élèves prêts à s’investir dans l’association. Un élan nouveau que l’on 

espère durable ! 

Comme tous les ans, nous avons soutenu financièrement les projets et les sorties scolaires des deux écoles de notre 

R.P.I.  (sorties cinéma, déplacements en bus, achat de fournitures, de livres à Noël…) 

Nous remercions vivement l’ensemble des participants à nos ventes et manifestations ainsi que la municipalité pour sa 

subvention annuelle. 

Nous vous donnons rendez-vous les :        

- Samedi 10 février 2024 pour célébrer Carnaval à St Saud 

- Samedi 2 mars 2024 pour le loto du RPI à la Salle des Fêtes d’Abjat     
 

    Le bureau des Mille Pattes 
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FAMILLES RURALES DE SAINT -SAUD 

Association des « MILLE-PATTES »     
 



 
 
 
 
 
 

Anciens Combattants : 

Cette année, l’assemblée générale a eu lieu le 17 mars 2023, l’ensemble du bureau 

ayant été reconduit. 

Lors de l’assemblée départementale le 15 avril 2023 à Mussidan, le président 

M.Labrousse et le secrétaire M.Martial ont été décorés  du Mérite Fédéral des Anciens 

Combattants. 

A ce jour, l’association compte 17 adhérents malgré  la perte de Messieurs Laborie et 

Fargeot. 

  

Notre drapeau a été présent sur toutes les commémorations. 

Le Président 

              

                                              

                                                 
 

 
L’année 2023 a été pour l’Association Georges Rocal celle d’un redémarrage en douceur. 

Après trois années de léthargie post-Covid, un réveil brutal aurait été dangereux 

d’autant qu’il faut bien l’avouer nous nous sommes, pendant ce temps, un peu 

lâchement laissés vieillir ! Alors il fallait agir avec prudence : 

La question restait la même et elle a été posée : avec nos rangs un peu éclaircis et un 

président qui s’est envolé vers la capitale du Périgord, sommes-nous toujours armés 

pour l’action ? En fin d’hiver, le conseil d’administration préparatoire à l’assemblée 

générale n’était pas trop pour. Mais celle-ci, un peu clairsemée mais résolue a souhaité 

que l’on poursuive. Il est vrai que la franche amitié qui règne dans nos rangs rendait la 

séparation douloureuse. Nous avons donc décidé de continuer sur la base d’un 

programme de relance aux ambitions prudentes  

 

Trois manifestations avaient été retenues. Au cœur de l’été nous avons eu une belle 

soirée de musiques et chants occitans avec le groupe de Michel Puyrigaud, Aura venta. L’église était aux deux tiers 

pleine et dommage pour les places vide ce fut une bien belle soirée qui vit défiler les expressions musicales des siècles 

et des provinces. Le deuxième acte était la réunion pétanque suivie d’un repas au 

Sully. Les premières bourrasques d’automne ont dispersé les boules et découragé 

les pointeurs. Enfin la troisième manifestation, la visite du Puy Saint Front à 

Périgueux a été renvoyée au printemps : le petit train de visite de la ville était 

indispensable et le président n’avait pas pris garde qu’il entrait en hibernation 

au1°octobre (le train pas le président !). Il est vrai aussi que les candidats à ce 

grand voyage n’étaient pas si nombreux ! 

Bon ! On continue et on verra bien. On fera la prochaine assemblée générale 

autour d’un repas ! Cela nous permettra de nous retrouver entre amis. C’est déjà 

essentiel. Pour 2024, souhaitons-nous une forme…olympique ! 
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ASSOCIATION GEORGES ROCAL  
POUR LA PROMOTION DE L’HISTOIRE ET DU PATRIMOINE DE SAINT-SAUD 

 

ANCIENS COMBATTANTS C.A.T.M. et PRISONNIERS DE GUERRE 
 



 
                                                                                 

 ASSOCIATIONS EXTERIEURES 

 

 

Association pour le Don de Sang Bénévole de Saint-Pardoux-La-Rivière  
Contact :   Marc PUYBAREAU   Président    06 87 16 87 38     marcpuybareau@yahoo.fr 

 

   Le but de l’association est d’aider l’Établissement Français du Sang (E.F.S) à la promotion et à l’organisation 

des collectes de Saint-Pardoux-La-Rivière où sont recueillies environ 230 poches chaque année.  

  

Voici le calendrier des collectes pour 2024 : Il n’y en aura que 4, l’E.F.S privilégiant le don de plasma. 

Vendredi 26 janvier Vendredi 03 mai Vendredi 28 juin Vendredi 20 septembre 

De 16h à 19h à la salle polyvalente de Saint-Pardoux-La-Rivière, route de Miallet. 

   On peut donner son sang de 18 à 70 ans. Il ne faut pas être à jeun. 

Pour une meilleure fluidité et afin d’éviter l’attente, il est préférable de réserver son horaire de don  

sur le site : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr 
 

  Depuis juillet 2023, une nouvelle équipe composée de Marc Puybareau Président, de Gilbert J-M Roussarie 

trésorier, de Pascale Lebugle secrétaire, assistés de 10 membres actifs, animent bénévolement l’association. 

 

 Le dimanche 18 février, un loto sera organisé.  

 

Cette année 2024, sera aussi l’occasion de célébrer les 60 ans de l’association. La décoration de Chevalier du 

mérite du sang sera décernée à 9 donneurs. 

 

  Nous saluons ici la mémoire de Ulysse Gouraud qui vient de nous quitter. Il a assuré pendant plusieurs années 

la Présidence de notre noble association, où pas moins de 110 à 120 poches été recueillies à chaque collecte.  

 

Nous remercions les municipalités de Saint-Pardoux-La-Rivière, Saint-Saud Lacoussière, Saint-Front La-

Rivière, ainsi que le COS de Nontron pour leur précieuse aide financière et matérielle. 
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DON DU SANG 
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